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PREALABLES A L 'ADRANDI55EMENT DE TOULON Aü XIXe SIECLE »

Cette introduction aux agr 

le XIXe siècle, veut retracer 1 

interviennent au sein de la mun 

pouvoir de diriger et gérer les 

Ces tâches, toujours fcxès compte 

ge à partir du moment où le rôl 

renforcé jusqu'à déterminer et 

dins.

Les agrandissements de Toulon avant le XIXe siècle et la dé

gradation du pouvoir municipal.

Avant le XIXe siècle, Toulon reçoit deux agrandisse - 

msnts qui marquent durablement sa configuration.

Le premier, sous Henri IV, transforme l'agglomération du 

Moyen-Age en une ville fortifiée (1589); créé une darse , 

un arsenal, un chantier pour la construction des vaisseaux 

(1599). Selon un chroniqueur, les Toulonnais avaient sol

licité cet agrandissement depuis près d'un siècle, et "tous 

ces travaux furent faits aux dépens de la ville,à qui le 

Roi, par considération, céda des places pour y bâtir des 

maisons" ( 1 ).

Le deuxième agrandissement, sous Louis XIV, est éla - 

boré par VALIBAN (1668). Dans la seconde moitié du XVIIe 

siècle, le pouvoir municipal est affaibli; si, en 1643 les 

consuls ont encore une large place dans les approvisionne -

andissements de Toulon avant 

a suite des changements qui 

icipalité, au regard de son 

mutations de la ville, 

x e s , se compliquent davanta- 

e militaire de la villa est 

dominer les intérêts cita -
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ments de la marine et détiennent "l'autorité politique et 

l'autorité militaire comme lieutenants du roi", en 1668 leur 

hégémonie est dévolue à la marine; Colbert donne à ce corps 

une impulsion décisive,en doublant de 1669 à 1676 le nombre 

des officiers,accroissant son matériel, son personnel ( 2 ). 

Colbert n'aurait voulu agrandir que l'Arsenal, VAUBAN lie 1» 

agrandissement de l'Arsenal à celui de la Ville et donne,avec 

l'enceinte, le dessin d'un nouveau quartier. Ce que l'Arsenal 

n'utilise pas, est loti et vendu à des particuliers, ün démo

lit les remparts à l'ouest; les travaux, dirigés par NIQUET, 

sont confiés pour l'exécution à BOYER,architecte de la ville 

de Paris, qui "ayant fait des conditions plus avantageuses , 

fut accepté comme entrepreneur" ( 3 ).

L'agrandissement de l'Arsenal retient toute l'attention 

des autorités; VAUBAN déclare avoir fait le projft de l'arse

nal "tel, qu'il doit être la plus belle pièce de l'univers ?

( 4 ). Vincent Brun, l'historien de l ’Arsenal pendant la 

Révolution française, reconstitue un récit nuancé de ce projet:

"Depuis longtemps les ingénieurs avaient été envoyés à 

Toulon pour préparer l'agrandissement de l'Arsenal et donner 

les plans de tous les établissements à créer; c'était dans 

le même sens que Colbert fesoit visiter les ports de Brest , 

Dunkerque, le Havre et Rochefort pour les augmenter ou les 
fonder.

On avait déterminé le genre et le goût des édifices qu'il fal- 

loit élever; on voulait écaÉtejç à l'avance toutes l^es id_ée,s 

é.trpi_te_Sj_ et_celles qu'iraient se perdre dans l_a_rec]2erche_

luxe^ soit qu'on le redoutât pour la dépense, spi.t_qu' 

2.n_jugeâ.t i a _ ri.chesse de_l.Larchiteçturjï jj.etj néç_es_s,§.iire_digns_ 

M n_ P ° r t où_les_établissements sont_fgits_pl_us. E.our_le. travail 

.Suie 2pur_la. rearésentationi bien qu'au fond, les établisse - 

ments naturels des arts, s'adaptent à toutes sortes de cons—
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tructions et soient moins chers qu'on ne le craint. Quoiqu' 

il en soit, il fut résolu que les établissements seroient bî- 

tis avec les précautions les plus grandes et les meilleurs ma

tériaux; mais 1.' ar£hitecture_devaijt être_sijT>]ole et_tirer_ _la 

niaçjnifice_nce_et 1 a_beaut_é de_l_a dispo s_itiori ,_de 1 '_étendue _et 

de_la .solidi téj. sarts_employer, d 1 au t r es_orn em e n t s_ " ( 5 ).

Cette idée de la "magnificence et beauté de la disposi - 

tion,de l'étendue et de la solidité",si propre aux idéaux ci - 

vils du XVIIIe siècle,s 'applique, dans la reconstitution de 

Vincent Brun, aux édifices du port et ignore l'existence d'une 

ville, au delà de l'Arsenal (fig. 1). On poursuit sa descri - 

p tion:

"Quand on eut séparé la place reservée pour l ’Arsenal , 

on fit des lots des autres parties de terrain, qu'on vendit 

pour bâtir les maisons qui forment aujourd'hui le quartier neuf. 

Dans la crainte que les anciens proprietaires des terres n'y 

prétendissent, un arrêt du conseil d'Etat intervint pour con

solider ces reventes" ( 6 ).

Les propriétaires des terrains aliénés, "des jardins,des 

terres arrosables, quelques maisons, un couvent de Recollets", 

reçoivent une inc^nisation forfaitaire; aucune "belle disposi

tion" d'ensemble n'est établie pour organiser l'espace rési

duel entre la corderie et les nouveaux remparts destinés à de

venir lav-ille neuve.

Cependant, les projets n'avaien 

cle; les différentes propositions q u ' 

nous intéresser, pour la permanence 

résolutions reviennent jusqu'au XIXe 

Toulon entre la Marine et la Ville s' 

de la seconde moitié du XVIIe siècle 

du siècle suivant. Le problème de 1*

t pas manqué au XVIIe siè- 

esquisse NIQUET,peuvent 

selon laquelle certaines 

siècle. Le partage de 

établit dans ces années 

et s'accentue tout au long 

agrandissement émerge,dé-
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sormais,comme une nécessité de la Marine qui tend à accapa — 

rer partie de la population pour ses activités et reclamer 

sans cesse des locaux d'hébergement pour les hommes et des 

magasins pour les provvisions.

Ainsi,du temps de !\lI QUET, qui dirigera les travaux de l'agran

dissement projeté par VAUBAN, on hésite entre un agrandisse

ment global de la ville et de l'arsenal et un agrandissement 

partiel et de fortune pour donner quelque local de plus aux 

dépôts de la Marine: "se servir de ce qui est déjà fait ou 

pour le moins,rien démolir de ce qui se trouve en estât , 

mais s'agrandir seulement de quelques magasins dans le même 

enclos servant et seulement pour les choses les plus néces

saires et pour le dégagement" ( 7 ).

C'est l'idée d'agrandissement global qui est dévelop - 

pée, dans deux hypothèses: créer l'extension vers l'est où 

l'arsenal, bien inséré grâce à la fosse marécageuse existan

te a cependant trois inconvénients : "le premier est que le 

vent du mistral qui est fort incommode, battar en face,que 

le quartier est beaucoup habité de personnes viles comme les 

pêcheurs mariniers. Le troisième assez malsain pour le mar — 

quage et la dépense excessive pour détourner la rivière nou

velle 1'Esgoutier" ( 8 ).

A l'ouest, en revanche, "l'assiette, fort favorable pour 1' 

abri du mistral, beaucoup plus éloignée des collines qui pour

raient incommoder dans un siège, ce qui est le plus considé

rable. La construction,ou fabrique, tournarait le dos à une 

belle plaine fort favorable à y faire des belles allées, ca

naux d'eau aux côtés des plantes d'arbres fort favorables 

pour le divertissement, d'ailleurs que ce quartier commode — 

ment on y peut y faire venir des fontaines pour l'utilité 

fort nécessaire dans le dict arsenal sans incommoder les ha

bitants. Le quartier de la ville de ce côté là est fort ha — 

bité de gens de condition" ( g  ). Les gens de condition ,
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sont les "ouvriers du Roi", qui ont dans ce quartier leur 

maison propre et sont,socialement,plus estimés que les p6 - 

cheurs mariniers.

La ville imaginée à l'ouest,est un embellissement de 

ce qui existe dans la ville agrandie par Henri IV, "située 

sur le fond de la pente d'une colline le long du bord de la 

mer, toutes les rues ont une pente qui conduit au port. Il 

y a plus de trois raille maisons dans la ville,qui jettent 

dans les rues toute sorte d'ordures (...) les immondices de 

la ville sont inévitables, mais pour empêcher qu'elles ne 

gastent le port, il faudrait revestir et couvrir toutes les 

rigoles qui traversent le quai à chacune desquelles une rue 

aboutit, et on y fait un ruisseau" ( 10 ).

Les canaux de NIQIIET, sont la transformation flatteuse 

des rigoles qui jusqu'au XIXe siècle ruissellent dans les 

rues de Toulon et frappent les souvenirs des visiteurs i 

"de forts ruisseaux chargés et salis des eaux ménagères, cou

rent en torrents" ( 11 ); les belles allées plantées d 'arbrss 

sont la répétition du cours L afayette,déjà belle promenade 

pl antée et animée.

VAllBAN réalise l'agrandissement à l'ouest; son plan de 

ville, réserve la plus grande partie au service de la Marine* 

un vaste rectangle,dont le long côté borde la mer, est attri

bué à l'Arsenal. Du côté mer, deux bastions se rattachent à 

la vieille Darse en laissant une ouverture sur la rade; le 

front bastionné se continue vers l'ouest,du côté du canal 

de la future boulangerie, pour se réunir à l'enceinte d'den- 

ri IV à la hauteur du bastion de la Fonderie.

La surface d'eau à l'intérieur de l'enceinte est divisée en 

deux parties destinées à deux fonctions séparées: la darse 

vieille revient à l'usage de la ville, la darse nouvelle est

fig. 1
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entièrement consacrée au service de l'Arsenal. Dans le rec

tangle de l'Arsenal se détache l'île de la Mâture; d'abord 

peu équipée,elle se remplit progressivement des services né

cessaires à la Marine du Roi.

Au début du XVIIIe siècle, Toulon a deux ports, un 

port marchand à l'usage de la ville, mais dont la Marine ex

ploite plusieurs locaux; un port militaire,entièrement ré

servé à la Marine qui dès l'achèvement du projet de Vauban, 

semble déjà manquer des établissements nécessaires à son 

fonctionnement. Tout en occupant plusieurs locaux dans le 

vieux port, la Marine ne cesse pas de s'éparpiller dans la 

ville où elle occupe un toujours plus grand nombre de de

pots, d'appartements, de maisons qu'elle loue et destine 

aux plus diverses fonctions.

Il semble que dans l'alternance des relations entre 

la Marine et la Ville, les goûts mercantils s'étaient in - 

troduits dans la Marine. Une ordonnance du 12 avril 1716 

défendra tout commerce aux officiers sur les vaisseaux du 

Roi, pour rendre ce corps tout entier à l'esprit militaire. 

D'autre part, l'Arsenal devient "une espèce de promenade 

publique des bourgeois et de la jeunesse de Toulon * ( 12). 

On essayera de rétablir une discipline (1722) en n'ouvrant 

l'Arsenal qu'aux officiers et aux ouvriers les jours de tra

vail, pour le fermer au* visiteurs éventuels, même pendant 

les festivités.

E.n 1740, un troisième pouvoir s'établit dans la ville; 

le Département de la Guerre assume la responsabilité direc

te des fortifications de la Province, jusque là placées 

sous l'inspection et l'administration de l'Intendant du Port. 

La Ville est partagée ainsi entre l'administration de terre 

et l'administration de mer qui garde le contrSle de l'Arse
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n a l , des deux darses, les quais, la Grosse Tour,

Les effets de ce partage de pouvoirs sur l'architecture de 

la Ville seront sensibles notamment au XIXe siècle, où par 

exemple, sous Louis-Philippe "la Mairie devient l'apanage 

des vieux officiers en retraite" ( 13 ),et où aux compli - 

cations administratives s'ajoutent celles relatives aux ri

valités des ingénieurs de la Marine et des Fortifications 

qui s'expriment dans leur désir de fournir des beaux projets.

Nous pouvons illustrer quelques étapes des volontés 

d'agrandissement de la ville militaire,en choisissant cer - 

tains documents qui portent les traces de ces projets entre 

17D7 et 1785, ce qui nous permet,au même temps, de nous 

familiariser avec la topographie de Toulon.



- 1707 - Plan de la 

avec les villages d 

ments faits par la 

cette Place et des

Ville. Ports. Bave et Rades de Toulon. 

es environs, les batteries et retranche- 

Merine et les troupes du Roi au tour de 

Rades, daté du 12 septembre ( D D ̂  6 9 6 . o . 3̂ . fig.2.

Le dessin de la 

de l*enceinte.

ville est donn 

A 1 1 ouest,les

é uniquement par le contour 

terrains de Castigneau ont
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déjà été comblés avec les vases de la Darce de Vauban;à 1' 

est, la fosse marécageuse du Mourillon, avec un vaisseau 

entre la côte et le port vieux. Au nord,le Camp retranché 

de St. Anne, établi lors du siège de 1707, est délimité par 

une droite perpendiculaire à la courtine de la Fonderie et 

de St. Ursule; à la hauteur du Fort St. Anne, le front se 

replie suivant le mouvement au pied de la montagne et rede

scend pour s'arrêter à la hauteur de l'Hospice de la Chari

té. L'agrandissement du XIXe siècle,utilisera l'emprise du 

Camp Retranché.

3

~ 1720 — Table des corps de garde établis ou à établir
2 H

dans les deux darses et dans l'Arsenal (DD 711/III. 4 4 )  .

Montre les communications aisées entre le port civil et mi

litaire, la séparation entre les deux ports n'est pas enco-

fig. 3
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re établie avec clarté. On peut imaginer que cela pouvait 

influer sur le comportement désinvolte et les va-et-vient 

des officiers et des jeunes bourgeois de Toulon, dont par 

le Vincent Brun.

Le bagne n'est pas encore installé dans la nouvelle darse 

les bastions sur mer contiennent .pour l'instant, les "ma 

gasins particuliers pour chaque vaisseau".

2 a— 1720 - Plan de Toulon (DD 711/1.1 ), qui documente un 

projet de travaux pour l'atterrissement du Mourillon. Deux 

machines à creuser.préparent l'assiette sur laquelle créér fig.
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de nouveaux établissements pour la Marine.

Une retombe propose la réduction de la vieille Dars 

moitié de sa surface d'eau,au profit de la nouvelle 

La Marine cherche à s'agrandir par tous les moyens.

e à la 

Darse.

— 1720 — Légende des établissements proposés dans les Darses 

de Toulon (D û 2 711/III. 44®).

Ce plan ferme la vieille Darse du côté de la Petite Rade et 

du Mourillon et laisse la communication avec le port mili - 

taire. On prévoit un petit port de commerce,séparé par la
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digue jg de la vieille Darce 

vaste occupation du marécage

Au Mourillon,on prépare une 

assaini.

Le rectangle 

construction 

programme de

projeté est occupé pour entreposer les bois de 

et les mâts. La Marine envisage un important 

mise en chantier de construction de vaisseaux.

2
- 1743 - Plan de Toulon et de ses environs (DD , 696. p .5)

Les hypothèses sur l'occupation des terrains du Mourillon 

se poursuivent. Cette fois il s'agit du projet d'un q u a r 

tier en damier, avec une imposante église dans l'axe est- 

ouest,que valorise une place ayant vue sur la mer. L'au -

f ig. 6.
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teur du 

NIllUET.d 

1743, le

plan, NEGRE, déclare avoir reproduit 

até 8 novembre 1723. A la date du pl 

"cornichon de St. Anne" semble asse

un 

a n , 

z d

projet de 

20 décembre 

égradé.

— 2e moitié du XVIIIe siècle (?) — Plan de la ville.Port

et arcenal de Toulon ,avec un projet pour réunir à 1 ' arce -
2nal tout ce qui est nécessaire à la Marine. (DD 8 9 6 .0.16 ) fig.7.

Ce projet,non daté,peut appartenir à la seconde moitié du
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XVIIIe siècle, mais avant 1774, car il ne figure pas encore 

le bassin de &R0IGNARD. Cette fois, l'agrandissement de la 

Marine est entièrement à l'ouest et prévoit, partir du 

sud: un Hôpital pour 3.000 malades,autour de trois cours,un 

jardin pour les simples, le logement du Directeur; le rec

tangle plus au nord est un corps de caserne pour 2.000 sol

dats; les deux barres sont des casernes pour 2.000 matelots. 

Près de la boulangerie on installe des magasins aux vivres 

et vers l'Arsenal on dispose quatre bassins de radoub, une 

fonderie, des magasins pour les bois de construction.

Il s'agit d'un projet d'agrandissement de la seule ville mi

litaire,qui ne prévoit donc rien pour les particuliers, non 

plus que pour des ouvriers; on ne mentionne pas les b a —  

gnards. On trouve disséminées de nombreuses fontaines en 

divers lieux, ce qui nous fait penser à une tradition tou - 

lonnaise aujourd'hui perdue,mais reconnue j u s q u ’à Stendhal 

qui dans son carnet de route de mai 1836 écrivait "cette 

ville abonde en fontaines fort jolies, quoique sans luxe ".

( 14 ).

Il pourrait s'agir d'un des projets de 1753, date à laquel

le,selon Teissier, le projet d ’agrandir le port "occupait 

les esprits" ( 15 ). Les aménagements proposés dans ce 

plan, correspondent à sa description:

" Le repos de la paix, favorable au cours des idées , 

semblait aussi donner le temps de s'occuper d'une entrepri

se de ce genre. Le ministre avait reconnu la nécessité d'é

tablir des magasins aux vivres et un hôpital. Tous les of - 

ficiers connus pour Être expérimentés dans le génie ou la 

marine, furent consultés Bt donnèrent chacun, leur projet 

d'établissement. Mais ces projets n'eurent pas de suite"

( 16 ).
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- 1753 - Plan de Toulon ( Dû^ 7 1 1 / 1 . 173 ). fig

Ce plan,signé par BER TR A N D ,Directeur des Fortifications des 

Places de Provence, présente plusieurs hôpitaux de plus pe

tite taille que ceux du plan précédent, aux limites de la 

ville. Par exemple il désaffecte la Boulangerie pour y met

tre un hôpital de BDO lits. BERTRAND est peut être le pre - 

raier à proposer un changement d'affectation à ce bâtiment , 

pour lesquel on envisagera d'autres usages au XIXe siècle.

Aucun projet ne sera réalisé en 1753, en raison de la 

pénurie de fonds: "le trésorier ne pouvait trouver l'argent 

nulle part (...) la ville est épuisée par les sommes consi*- 

dérables que le Roi lui doit et les trésoriers généraux , 

par leurs remises inexactes, laissent le port dépourvu d'ar

gent." ( 17 ).

Cet état de pénurie,dure jusqu'en 1762,année dans laquelle 

M. de Choiseul eut "l'ambition de relever la Marine" et de 

faire "renaître le travail et la prospérité. L'Etat éléva 

le budget du port et fixa même des sommes pour payer 1' ar

riéré" ( 18 ). Il semble que ce qui fit surtout abonder

les fonds,ce furent les dons "faits à la Marine par les 

états des province* les corps, les villes,qui, dans un é - 

lan d'enthousiasme, votèrent de toutes parts des vaisseaux 

au roi,pour la régénération de la Marine. Cet élan univer - 

sel, dû en grande partie à la confiance qu'inspirait le nou

veau Ministre, refit une armée navale que la France trouva 

à sa prochaîne guerre" ( 19 ).

En 17B0, Toulon présente les qualités d'une ville bien 

gérée, l'administration "étoit considérée par son économie 

et la méthode de ses opérations (...) la_Ville_avait repa - 

ré ses pertes, elle s'_étoi.t a.grandie_e;t embellie.^ Son com

merce s'étoit accru et, quoiqu'elle n'eût pas davantage de
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pouvoir de faire arriver dans son part les marchandises 

étrangères,par la concurrence de Marseille qui. les recevait 

en franchise, les différents expéditions qui s'y faisaient 

pour le Levant et les Colonies,favorisaient d'autant plus 

la population qui croissoit chaque jour " ( 20 ) .

- 1780 - Plan d'un projet d 1agqrandissement dans la partie

du Mourillon ( D D 2 711/111 . 423 , avec retombe). fig. 9
10

Les projets d'agrandissement reprennent vigueur,et les con

suls approuvent ce"plan d 'aggrandissement dans la partie 

du Mourillon" pour y construire des établissements militai

res, un nouveau port, un nouveau faubourg et un hôpital en

tre les casernes et le faubourg.

— 1782 — Plan de la Ville de Toulon et de ses environs, où

l'on a marqué en iauoe les ouvrages qui ont rapport à 1 *é-2
tablissement d'un hôpital pour la M a r i n e . ( DD 6 9 6 .p.18 ). fig. 11

L'auteur du projet, VERRIER, a l'originalité de choisir 

pour le nouvel Hôpital, un terrain au nord, à l'intérieur 

du Camp Retranché, dans la zone comprise entre l'enceinte - 

et le Béal. L'emprise tient compté de l'orientation du Ja?- 

din du Roi qui, en 1782, appartient encore à la Marine.

La légende signale, au n° 1, que le terrain pour y bâtir 1'

Hôpital est à "acquérir par la Roi",

VERRIER propose l'ouverture d'une porte au milieu de la cour

tine des bastions du Roi et de la Fonderie, afin de créér 

une liaison directe avec la place d'Armes et l'Arsenal. Eu 

égard aux projets du XVIIIe siècle qui prévoient un agran

dissement de la ville à l'est ou à l'ouest, ce projet d ’HB-
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9 ~ 1D. Plan d'un projet d 1 aqqrandiseetnent dans la partie du
Mourillon . 1780, ( A.C.M., Dûa 711/1 1 1 .4 2e0. avec retombe)
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Plan de la Ville de Toulon et de ses environs. 1782, (A.C.M,
M l _ 6 9 6 , p . l 8 ) .

1 2 ‘ ~ ° î et de 1 1 Hôpital de la M a r i n B .pl an. 1767 (A.C.M. .DD^696.p.77a )
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pital propose une solution des plus heureuses de par sa s i 

tuation élevée parmi des jardins qu'irrigue l'eau du Béal, 

dont on sait qu'elle fournira la ville au XIXe siècle.

- 1782 - Projet de l'HSpital de la Marine ( DD^ 696,77^). fig. 12
13

signé VERRIER, le 28 avril 17B2, détaille la distribution 14

de l'établissement destiné à acueillir Officiers, Soldats,

Gens de mer &. Forçats.

Le plan traduit cette subdivision en trois strates parallè - 

les: la première,près de l'entrée, est destinée aux offi -

ciers et soldats, la deuxième aux gens de mer et aux forçats 

enfin une troisième bande divisée en trois secteurs: à gau

che les "insensés", isolés dans une série de petites celluj- 

les derrière la morgue et les étables; au centre se trouve 

le bâtiment des cuisines et à sa droite une boulangerie avec 

deux fours.

Les façades confèrent un caractère uniforme à ce 

vaste ensemble, seul le pavillon central est valorisé par 

des refends, par l'escalier classique d'accès au portail , 

par un fronton courbé,orné par un bas-relief, et par la 

"Tour de 1'Horologe" qui couronne le pavillon.

Dans ces balancements de l'extension entre Castigneau 

et Mourillon, les projets vers l'ouest concernent uniquement 

la Marine, alors qu'à l'est on prévoit, ou bien des faubourgs 

d'habitation, ou bien des installations mixtes consacrées en 

partie aux militaires et en partie aux civils.

Une exception est le plan du Colonel Louis qui en 1838 fait 

le projetd'un quartier à 1'ouest,derrière le canal de la bou

langerie.
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L'enquête de 1785 pour l'agrandissement de Toulon.

Un document manuscrit de 1785 a retenu particulière 

ment notre attention; la ville retrouve son rôle d'interlo

cuteur avec les autorités. Il s'agit d'une enquête ayant 

pour titre: "Quels sont les avantages que présente l'agran

dissement du port de Toulon au Département des Finances, à 

la Marine Royale, au Département de la Guerre, à la Province, 

à la ville de Toulon " ( 21 ).

La ville, en 1785, est dans une période de prospérité.

Ce fait la rend attentive à sauvegarder son hégémonie dans 

la rade de Toulon. Pour éviter le risque d'un agrandisse « 

ment trop important au port de la Seyne, où le commerce m a r i 

time était en hausse, alors que celui de Toulon était en déclins 

elle relance le projet d'agrandissement au Mourillon,approu

vé par les consuls en 1780.

Le terrain — de 60.000 toises carrées (il hc,69)- acheté par 

le Département des Finances "a bas p r i x ,p u i s q u 'il est incul

te", aurait procuré un bénéfice considérable, une fois con - 

verti en ville. La ville offre d'emprunter pour compte du 

Roi, 500 francs pour les fortifications et de payer un tiers 

de la dépense du nouveau port. L'assainissement des maréca

ges, en vue de loger une population nombreuse, avantage la 

ville qui tire ses revenus des taxes à la consommation sur 

les "bleds et farines", comme sur les viandes . ( 22 ).

La ville s'engage à fond pour l'agrandissement. Ses citoyens 

les plus aisés, ceux qui peuvent payer la viande "six deniers 

par livre" de plus pour conforter des frais d'embellissement 

sont sans doute disposés à avancer de l'argent à l'Etat , 

pourvu que leurs terres improductives soient converties en 

terrain à édifier. Le terrain semble vaste pour les projets 

de tous. "Le Mourillon suffit à tous" déclare le Département 

de la Guerre qui veut bâtir des casernes, des magasins aux
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vivres un Parc d 'Artillerie. Même la Marine a besoin de ca

sernes, mais aussi d'une fosse aux mâts,de hangars aux bois,

de magasins aux vivres afin de quitter les locaux loués (23V fig. 15
16

L'édification de nouveaux établissements aurait épargné à la 

Province les frais de logement des troupes de terre et de 

mer et lui aurait permis de reprendre le tiers de la parti - 

cipation aux frais du port. L'agrandissement de la ville , 

augmenterait le nombre des habitants,des activités coromer - 

ciales, les"droits du fixe" du Département des Finances re

cevraient,de même,un accroissement. La richesse des contri

buables est la richesse de la ville.

Les terrains à l'est attirent les projets les plus gran~ 

dioses,car leur surface est la plus vaste parmi les disponi

bles autour du vieux Toulon.

Au regard du parcellaire, ce qui est au delà de l'Egouitier 

semble fractionné en de petites propriétés; on peut donc sup

poser que grand nombre de citoyens possèdent des parcelles 

entre cette rivière et la Grande Rade. La présence du Fort 

La Malgue est une raison supplémentaire pour appuyer ce choi** 

même d'un point de vue défensif, puisqu'une protection était 

facile à réaliser,le long de la ligne de communication entre 

la ville - à la demi-lune de la Ponche-Rimade- et le Fort 

La Malgue.

Ce projet, qui ne semble pas avoir d'opposants et mobi

liser tout le monde,est arrêté par les événements de 17B9 ;

Toulon est alors,avec plus de 20.000 habitants, "la troisiè

me ville de Provence,après Marseille et Ai** et la première 

de la basse Provence orientale". Les principales proposi 

tions de l'enquête de 17B5,seront graduellement réalisées 

au cours du siècle suivant.

f
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L 1 AGRANDI 5 SEME Ni T DE TOULON AU XIXe SIECLE.

ÉCOLE D'ARCHITECTURE  
DE V E R S A I L L E S  

BIBLIOTHÈQ UE
2 ,  A v e n u e  de Psris 
7 8 0 0 0  V E R S A I L L E S  

T61.S 39.51.52.51

Une grande reprise d'activités a lieu vers la fin du 

premier quart du XIXe siècle, noteimnent dans l'Arsenal, L' 

importance croissante du port militaire est la cause princi

pale de la poussée démographique de ces années, 

ûn poursuit les projets d 1 extension,mais l'on commence à 

faire distinction entre un agrandissement de la Ville à 1' 

est,vers Fort Lamalgue et un agrandissement de l'Arsenal à 

l'ouest,vers Castigneau. Bien que depuis la Révolution on 

ait annexé à l'Arsenal les terres du Mourillon pour y loger 

les ouvriers et les chantiers navals, en 1820 rien n'a été 

encore entrepris. On critique cette annexion,la trop 

grande distance de l'Arsenal, la séparation qui oppose le 

port marchand,placé entre les deux arsenaux, on penche plu

tôt pour un agrandissement des services de la Marine en con

tiguïté avec la üarse de Vauban.

Ce sont les années où naissent les programmes ambi - 

tieux de doter Toulon d'un véritable chantier de construc

tion et radoubage de vaisseaux, où l'on prévoit de réaliser 

jusqu'à vingt même trente bassins. La forme de Groignard, 

qui fait depuis 40 ans l'admiration de tous les visiteurs 

des provinces du Midi, est désarmais insuffisante au radou

bage des bâteaux qui continue de se faire à Brest ou à Ro - 

chefort.

Les
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différence entre le sol et le site de Castigneau et Mouril - 

Ion, son choix pour Castigneau est retenu,depuis, par les i n 

génieurs maritimes qui entreprennent de donner la meilleure 

solution à l'agrandissement. ( 24 ).

Du point de vue de la disposition à donner aux 20 ou 30 bas

sins nouveaux, on en vient peu à peu à privilégier leur a - 

gencement autour d'un bassin circulaire; on peut supposer qu ' 

à la rentabilité de cette disposition -inspirée de 1 ' arse - 

nal de Karlseron en Suède— s'ajoutait la fascination pour 

la beauté d'ensemble que semblait offrir l'application de 

telle solution.

Mous consacrerons un chapitre à 1 ' ensemble des projets 

pour l'agrandissement de l'arsenal à Castigneau et pour l'é

dification du port de commerce au Mourillon,dans la seconde 

partie de notre recherche prévue pour l'année 1987-1988.

Pour l'instant, nous insérons dans ce rapport un choix de pro

jets pour Castigneau de 1821 à 1827, à titre documentaire et 

pour montrer l'intérêt de ce chapitre de l'histoire de Tou - 

Ion.

Comme ultime remarque à ce sujet,on souligne qu'en 1825, 

au cours d'une conférence mixte, la Marine proposa de prendre 

"sur le terrain dit de Castigneau, un espace de 50 hectares, 

afin d'y établir 2G cales de construction, les ateliers né - 

csssairea aux travaux de 20 bâtiments qu'on y construirait , 

des fosses pour l'immersion des bois, des hangars pour la con

servation de ces mêmes bois à sec, un bagne et toutes ses dé

pendances" ( 25 ) .

Les terrain demandés par la Marine sont énormes et dépassent, 

de 10 hectares, la surface totale attribuée à l'agrandissement 

de la ville en 1852.







2 Q . BK t Ll IF , p l a n  g é n é r a l  i n d i q u a n t  l ’E t a b l i s s e m e n t  Naval à f o r m e r
sur terrain de Castigneau. 25 mars 1B25.(A.C.M..BD2 712/11.
p . b b . )
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22

rfifeft--

22. MChNiTLUI S AN T, Plan général du projet d ' agrandissement de 1* 
Arsenal.. 2 juillet 1027. ( A.C.M., D û 2 712/ I I .p.77.)
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Première partie: les plans dB 1840 è 1848.

Toute incertitude sur la meilleure direction à choisir 

pour l'agrandissement de l'Arsenal, est tranchée par la loi 

du 25 juin 1841 sur les Travaux Publics extraordinaires,qui 

ouvre un crédit de 3.QG0.QQÜ de francs au budget de la Ma

rine pour l'agrandissement de l'Arsenal du c8té de Casti — 

gneau. Le crédit comprend la dépense des travaux de forti - 

fication,ainsi que la création de nouveaux établissements.

L'introduction à Toulon,en 1829, des premières machi

nes à vapeur, porte dans la ville de très grands boulever - 

sements. Ndus empruntons à M. Agulhon,quelques lignes du 

chapitre qu'il consacre à la transformation de l'Arsenal et 

de ses ouvriers.

"* A certains points de vue — a-t-on pu écrire- il y 

a plus de distance entre la flotte de 1835 et celle du Pre - 

mier Empire qu'entre cette dernière et les bâtiments du Roi 

Soléil* (note 13). Nous n'y contredirons rien. En 1829 ar

rivent les premières machines mues par la vapeur; ce sont 

les dragues destinées au curage de la rade; aussitôt après 

est installé dans la Direction des constructions navales un 

atelier spécialisé dans le travail sur les machines à vapeur, 

qu'il s'agisse des machines à draguer ou même déjà de ba - 

teaux proprement dits, qu'il faut bien entretenir et répa - 

rer lors de leur passage. Les meilleurs ouvriers en métaux 

y sont transférés" ( 26 ) .

L'auteur signale, à la même époque, la diminution d'im

portance de la gigantesque Corderie, "une des merveilles de 

l'Arsenal depuis l'Ancien Régime, en raison de l'apparition 

des câbles en fer" ( 27 ).
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Les établissements tenus pour perfectibles,c'est à di

re insuffisants, étaient,en 1840,16s ateliers de machinerie, 

les magasins de subsistance,outre le nouveau service du parc 

à charbon. Ces trois équipements constituent alors, pour 1* 

essentiel, le programme du nouvel Arsenal.

Une commission est nommée par le préfet maritime pour exper

tiser les terrains à acquérir. Elle adopté l ’estimation au 

mètre carré pour six classes de prix ( 28 ). fig.23.

Les travaux pour limiter l ’agrandissement de l ’Arsenal 

commencent en 1842; la Marine et la Guerre se proposent d ’ 

exécuter les travaux de manière à ce que la fortification 

soit achévée dans le même temps que le crédit de 3.000.000 

de francs s'épuise. Cette somme semble suffisante pour les 

acquisitions des terrains et les travaux que les deux Dépar

tements peuvent réaliser au cours des exercices crédités.

Pendant que les dispositions de la loi du 25 juin 1841 sont 

mises en application, une idée se fait jour qui aura une gran

de importance pour Toulon: étendre la ville au nord, entre 

mer et montagne, dans l'espace qui sépare les anciennes for

tifications et la pointe extrême du Camp retranché.

Cette idée semble avoir été formée par le Directeur du 

Génie,le Colonel PICOT. Il paraît avoir été le premier à 

proposer l'extension de la ville dans cette direction,qui 

implique une modification de la tactique défensive; il fut 

également le premier à lier au XIXe siècle les agrandisse - 

ments de l'Arsenal et de la Ville entendus comme les deux 

parties d'une même opération. Dès la promulgation de la loi 

de 1841, il déclare être "convainçu que, dans un avenir plus 

ou moins rapproché, l'ancien Camp Retranché de St. Anne doit 

servir à l'agrandissement inévitable de Toulon. Si cette 

conviction était partagée, il conviendrait d'arrêter en prin

cipe, au moins que la nouvelle enceinte de Castigneau doit
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se rattacher aux fortifications améliorées du dit Camp "(29).

Dès 1843»la Conseil général du Var et le Conseil Muni

cipal de Toulon,demandent également que la place soit agran

die vers le nord. Le Comité des forticfications donne son ac

cord et dispose que le bastion plus à l'est de l'enceinte 

projetée de Castigneau, soit relié par trois fronts à la gau

che du front retranché de St. Anne; la tête de ce retranche

ment étant remplacée par un nouveau front raccordé au bastion 

n°7 de l'enceinte. La poudrière de l'artillerie et le cime - 

tière oriental de la ville devaient être laissés à l'exté - 

rieur. Les projets en cours pour Castigneau sont modifiés 

sur ces nouvelles bases et PICOT commence une série d'études 

pour l'agrandissement de Toulon.

Le premier projet PICOT est rédigé à la fin de 1843 et 

communiqué au Conseil Municipal le 5 avril 1844. Le Conseil 

l'approuve sous certaines conditions: que la Guerre lui pré

cise les terrains que son département céderait à la ville , 

que le Génie fixe les modalités de démantèlement des forti - 

fications et de l'édification de nouveaux ouvrages et enfin 

les moyens d'achat des terrains nécessaires. Le comité du 

Génie examine le projet et les conditions posées par la Vil

le et il demande à PICOT des modifications sur le premier 

plan (26 juillet 1B44).

PICOT rédige un deuxième projet daté du 9 février 1845.

Entre temps un projet contradictoire signé du Lieutenant de 

vaisseau DELACOUR,avait été adressé au préfet Maritime. On

connait peu de choses de lui, sioon un projet antérieur de

mai 1842 visant 1' "Agrandissement et (1')Emménagement de 

l'Arsenal de Toulon" ( 3 Q ) .  fig.24.

Ce plan témoigne d'un goût prononcé pour la symétrie et pour 

la forme bastionnée, qui marque chacune des nouvelles cons -
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tructions proposées. 5es dispositions sont discutables; les 

parcs aux bois et au charbon ne paraissent pas d'un accès 

commode,sur les rives du canal de la Boulangerie; les surfa

ces prévues ne pouvaient répondre aux nécessités d'un servi

ce en rapide développement. En revanche, il s'ingénie à 

proposer des aménagements, peut Être moins urgents au Mouril- 

lon; il y projette une nouvelle darse pour "recevoir les na

vires désarmés".

Il est difficile de juger des raisons qui ont inspiré 

DELACQliR dont l'initiative semble avoir été toute spontanée 

et dont on ne sait pas comment il a été reçu.

- 1B42 - Projet d 1Aqrandissement &, d 1 Emménagement de l'Arse 

nal de Toulon.par ÛELACOUR (DD^ 713/1. p.113^). fig.24
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Le contre-projet du Lieutenant de vaisseau DELACOUR.

L ' " Avant-proj et pour l'agrandissement de la ville de 

Toulon" du 5 août 1844 ( 31 ), est une réplique au premier 

projet de PICOT.

Dans la relation annexée qu'il adresse au Préfet Maritime 

( 32 ), DELACOUR déplore que la Marine n'ait pas été consul

tée sur un projet déjà approuvé par la municipalité.

"Comment donc, ne consulterait-on pas les besoins d'un ser - 

vice qui est l'unique origine de la fortune des habitants ?" 

Les membres du Conseil,étant hostiles à toute dépense pour 

l'exécution du projet, c'est à l'Etat à diriger des travaux 

dont les frais lui incombent. DELACOUR objecte principa -

lement au parti d'un extension vers le nord, à l'écart de 1' 

arsenal m a r i t i m e ,tandis que de vastes terrains sont disponi

bles à l'ouest. D'après le parcellaire ( 33 ),les terrains

- 1841 - Plan parcellaire des propriétés à acquérir pour l'

exécution du projet d'extension de l'Arsenal de Toulon dans à

plaine de Castigneau ( DD2 713/1,p.112) fig.25.
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situés au nord sont plus fragmentés que ceux de l'ouest.Mais 

il semble bien qu'au nord, la qualité des terrains ait pu fai 

re espérer aux proprietaires de tirer un bon parti d'éventuel 

les acquisitions. Au demeurant, DELACQIIR ne se prive pas de 

dénoncer "la cupidité de quelques uns des habitants les plus 

influents de la ville".

Un autre problème paraît tracasser cet officier, celui 

du changement de destination du Camp Retranché de 5t.Anne , 

aux fins d'agrandir la ville. Pour PICOT l'utilité de ce 

Camp était pour le moins problématique; pour DELACOUR l'ex - 

tension nord,englobant le terrain de campement des troupes 

auxiliaires,aurait privé la place d'une assiStte favorable 

à la défense. Cet emplacement,était de plus le meilleur par- 

mi les terrains disponibles autour de l'enceinte. DELACOUR 

relève comment la "manière dont on a su profiter du pli du 

terrain pour placer la ligne nord de son enceinte" peut ê- 

tre considérée "irremplaçable". Le Béal d'arrosage, qui 

passe au milieu de ce terrain, est un autre avantage "uni - 

que et irreproductible". Adopter le plan PICOT léserait 

les intérêts de la Marine et ceux de la Guerre, alors que 

son tracé satisferait aux besoins "tant présent que futurs 

de la guerre et de la marine,sans qu'il en coûte davantage 

à l'Etat".

DELACOUR tient son projet pour idéal. L'agrandissement 

à l'ouest,dans le prolongement de l'arsenal de la Marine,per

met de conserver le Camp Retranché et il ne supprime qu'un 

seul front de remparts,au lieu des trois du plan PICOT.

Son enceinte,en huit fronts bastionnés, dépasse d'environ 

500 mètres la limite des terrains de la Marine et porte le 

saillant du dernier bastion H qui forme l'angle des fronts 

de terre avec les fronts de mer, à 1100 mètres du saillant 

du bastion 1 de la Darce neuve. Le projet ambitionne d'of-

fig.25.

fig.26.
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frix aux Toulonnais le double des logements prévus par le 

plan PICOT,ce qui n'était pas à négliger dans une ville s u r 

peuplée, aux loyers si chers que les plus pauvres ou parfois 

les derniers arrivés,sont obligés de loger hors des remparts, 

dans les faubourgs qui se forment à l'est ou à l'ouest après 

1815.La Ville est astreinte »en 1630, de percer une troisiè

me porte dans les remparts à l'est, afin de raccourcir le 

chemin des ouvriers logés dans le faubourg La Malgue—Mouril- 

lon. A cette réalité s'ajoute l'attente du vote de l'aboli

tion des bagnes,qui aurait soudain privé la ville de la main- 

d'oeuvre avantageuse de près de 5.000 forçats. DELACOUR pré

voit qu'au moins 3.000 familles seront nécessaires pour rem

placer les forçats supprimés.

A l'appui de son projet, il écrit:

"Il répond beaucoup mieux que le projet accepté par la 

municipalité toulonnaise, au besoin de l'agrandissement de 

la ville, car il peut donner place à un accroissement de 

population de 30.000 personnes, tout en permettant à la po - 

pulation actuelle d'obéir à un besoin d'expansion d'un tiers 

de son chiffre total. La ville ainsi agrandie pourrait donc 

contenir de 70 à 75.000 âmes.

Le projet d'agrandissement proposé pour le camp re - 

tranché, en admettant également qu'un tiers de la population 

actuelle (c'est à dire 15.000 âmes) s'y répandraient tout 

d'abord, ne pourrait offrir de logements qu'à 15.000 nouveaux 

habitants.

Or, dès que l'abolition des bagnes sera votée par le 

corps legislatif, 5.000 travailleurs civils devront venir 

remplacer dans l'arsenal les forçats supprimés. Il faudra 

donc que 3.QQQ familles, aumoins, trouvent à s ’établir à pro

ximité des diverses parties des chantiers de Castiqneau ou 

de Toulon " ( 34 ).
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DELACQUR semble cependant trie 

jet; comparé à celui de PICOT, 

aux Toulonnais le double de lo 

tre hectares de moins. Cela p 

maîtrise de l'époque à l'égard 

de l'espace du logement.

her lorsqu'il présente son pro

son propre plan prétend offrir 

gements, tout en occupant qua— 

eut aussi indiquer le manque de 

de la codification économique

En 1B40, il est sans doute 

entre taille et contenance 

d'un ensemble de logements

plus facile d 

d'une caserne 

particuliers.

établir 

ou d'un

le rapport 

hôpital,que

La ville de DELACOUR,se présente comme 

lier que le contour du terrain le lui 

la Ville de Vauban est assurée par le 

Royale,selon une double bande d'îlots 

ce carrée,dont un côté est occupé par 

changement de la trame et de l'orienta

un damier, au 

permet. La li 

prolongement d 

rectanguliers. 

un théâtre,mar 

tion des îlots

ssi régu- 

aison avec 

e la rue 

Une pla

que le

fig.27.

27

Les cases de l'échiquier, de 90 x 9D m è t r è s ,teintées en 

à-plat,ne laissent pas deviner le type de maison qu'elles 

auraient assemblés. Dans ces années,on commence à considérer 

le problème de l'agrandissement non seulement d'un point de
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vue quantitatif -le nombre de places (35)- mais aussi 

l'aspect de la qualité. Les maisons de Toulon,serrée 

des parcelles étroites, n'englobent que de petites co 

souvent sales,car on y jette toute sorte d'ordures.

sous 

s dans 

urettes,

Les larges mailles orthogonales de ce plan préparent 1' 

essor d'un édifice qui n'existait pas à Toulon, ni même en gé 

néral,en France à la même époque: l'immeuble à cour centrale, 

dont l'ouverture intérieure contribue à la salubrité, à l'aé- 

reation,à l'éclairage.

ls lumière qui règne sur la ville,nous semble aujourd'hui 

la marquer comme une qualité naturelle, les écrivains du XIXe 

siècle nous ont souvent transmis l'image d'un ville obscure. 

Ainsi de Michelet pour qui:

"L'originalité de la petite ville noire c'est de se trou

ver justement entre deux océans de lumière,le merveilleux mi

roir de la rade et le majestueux amphithéâtre de ses monta - 

gnes chauves d'un gris éblouissant et qui vous aveuglent à 

midi. D'autant plus sombres paraissent les rues. Celles qui 

ne vont pas droit au port et n'en tirent pas quelque lumière, 

sont à toute heure,profondément obscures. (...) l'air y cir - 

cule peu" ( 36 ).
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Le damier proposé par DELACOUR a certaines cases qui se 

vident pour accueillir des jardins ou des places diversement 

plantées. Seuls sont indiqués les édifices publics: le théâ

tre est près de 1 1 Arsenal,entre la ville ancienne et la moder

ne; des édifices religieux, un temple et deux églises, sont 

valorisés par l'ouverture d'esplanades.

Son plan prévoit la pénétration d'une route et d'une 

voie ferrée. En premier lieu,la route de Marseille aboutit à 

la Place d'Armes de la ville nouvelle par la lunette M et r e 

joint la ville ancienne,par la Porte de France et la lunette 

!_• Le prolongement de cette route (ancienne route Royale ) 

vers Antibes,n 'est pas indiqué et il ne semble pas que DELA- 

COUR ait voulu qu'elle se continuât à l'est . Quant à la Ü - -  

gne de Chemin de Fer, elle traverse en galérie la courtine 

des bastions S et H pour aboutir à l'air libre jusqu'au mur 

de l'Arsenal de Castigneau. DELACOUR parait avoir réservé à 

des fins militaires ce mode de transport pour lequel n'était 

pas encore prévu d'usage commercial; nul débarcadère (gare ) 

nulle place pour le trafic au terme de la ligne.

L'élément fort du plan est un axe nord-sud, plus large 

que les rues du réseau; il relie la Place d'Armes au nord à 

une grande esplanade sur le port,devant les "portes de la mer"

Tout polémique qu'il fut à l'égard de la Guerre et de 

la Ville, ce projet ne sucita ni réaction ni commentaires . 

Seul témoignage,une lettre du Préfet maritime au Ministre de 

la Guerre qui signale "à titre de renseignement, un mémoire 

sur l'agrandissement de la Ville,du lieu-tenant DELACOUR" (37).

Les temps ne sont certes pas encore mûrs à Toulon,pour 

que l'on s'y passionne sur ces sujets. Les échos des débats 

qui dans ces mêmes années s'amorcent à Barcelone , n'ont pas 

encore traversé le golfe du Lion.
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Les projets du Colonel PICOT. (1843 - 1845).

PICOT donne principalement trois projets d'agrandisse 

ment de la Ville, tous trois sont des variations sur le thème

sentes dans un ordre hypothétique.

- Plan d'agrandissement au nord, “n 1" lu . ( fin 1843,début 1844. 

Présenté au Conseil Municipal, donne lieu à une délibération

Vraisemblablement, cette version d'un échiquier plié est parmi

prolongement de la ligne idéale de séparation entre la ville 

d'Henri IV et celle de Louis XIV. CBtte ligne s'inscrit dans 

une voie qui serait la seule liaison continue entre la nouvel

le ville et celle du XVIIe siècle; elle connecte les deux vas

tes esplanades militaires du Champ de Bataille dans la vieille 

ville, et du Parc d * Artillerie dans la ville nouvelle au nord. 

Dans les autres plans,ce principe est conservé.

Dans ce projet,la liaison entre ces esplanades est bri - 

sée: une première charnière au croisement de la rue Royale eit

de la rue de 1 ' Intendance,permet à PICOT de dévier du petit cô

té de la Place d'Armes d'environ 30® vers l'ouest, pour suivre 

la limite des ilôts de l'Hôpital de la Marine et de la Fonde - 

rie; au carrefour principal -Louis Napoléon— l'axe se plie 

une seconde fois vers l'ouest, dessert le Parc d'Artillerie et 

s'arrête aux fortifications. Le quadrillage à l'est de cette 

voie suit la direction du petit côté de la Place d 'Armes,alors 

qu'à l'ouest l'échiquier semble plutôt tenir compte du parcel

laire dans son orientation et non pas dans le découpage.

de l'échiquier. Les dessins ne portant pas de date, sont prè

le 5 avril 1844.) ( 38 ). fig

les premières que propose PICOT.

La nouvelle porte de France,reportée du fait de l ' a g r a n -
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dissement vers Castigneau, est raccordée au carrefour princi - 

pal et à la Porte Notre-Dame d'Antibes.

Ce plan tient compta de la traversée de la Ville par la 

Route Impériale.

Entre l'HÔspice de la Charité et la nouvelle Porte de 

France, les mailles de l'échiquier se relâchent en relation 

avec le triangle formé par la Place St. Roch, la Porte et 1' 

HÔspice.

La nouvelle ville est pourvue d'une cathédrale, mise en 

valeur par une place, à peine plus vaste de la Place d'Armes, 

obtenue par la suppression de deux îlots. Dans l'axe de la 

Cathédrale, une voie de même largeur que les autres du réseau, 

crée un axe de visibilité qui s'arrête à la rue Royale. 

L'agrandissement, de 40 hectares, porte la surface de la ville 

à 72 hectares.

— Plan de Toulon avec les agrandissements projetés en 1B45 

" n° 2.". ( 9 février 1845 ? ), ( 39 ).

La lithographie n'est pas datée et selon nous elle représente 

la deuxième version de l'agrandissement.

fig.29.

Redressé, l'échiquier se présente presque uniformément 

orthogonal. Par rapport au projet precedent, on voit que la 

Marine a modifié son enceinte; elle coïncide en effet avec le 

prolongement du mur de la Corderie. Ce changement fait gagner 

à la Marine 2 hectares du côté de Castigneau. La Porte de Fran

ce,reportée vers l'est de toute la largeur d'un front, rend 1' 

entrée plus centrale, de ce côté de la Ville.

La mise en place de la trame orthogonale est assujettie 

à trois intentions: créér une liaison aussi droite que possi-



I 29. PICOT.Plan de Toulon avec les agrandissements proiétés en 1Ü4 5. "ri* 2“ . . 
( A.C.M., DDe 713/III.P.12B)»
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ble entre les deux nouvelles portes de la ville; assurer -com

me dans le plan précédent- la connexion entre la Place d 1 Ar

mes et le Parc d 1 Artillerie; donner à la ville une trame ré - 

gulière. Le plan de DELACOUR du mois d'août 1844, aurait-il 

influencé ce parti? Ici, 1*élément qui fixe la direction 

nord-sud de la trame est l'ancien mur de clôture du Camp Re - 

tranché de St. Anne. L'autre axe, orthogonal, relie la Por - 

te de France et celle de Notre-Dame par une ligne parfaitement 

redressée. Cette voie, de 15 mètres de large, oriente la tra

me et dans son croisement avec la direction qui réunit la Pla

cée!'Armes au Parc d 'Artillerie, s'élargit dans une place car - 

rée, aux angles fermés. Dans son centre se croisent les deux 

axes principaux qui n'aboutissent pas à des perspectives,mais 

à des vides: la Place d'Armes et le Parc d'Artillerie d'une 

part, les Places des portes de Notre-Dame et de France, dans le 

sens orthogonal. Dans chaque cas de figure,les axes n ’aboutis

sent aux places que par un angle, jamais au centre d'un des 

côtés.

Le rehaussement de la Porte de France oblige PICOT à 

créér une diagonale au travers de la trame carrée afin de réu

nir la Porte à la Place St. Roch. Par rapport au plan précé — 

dent, la trame de ce quartier est réduite et ses mailles pren

nent une taille à peu près uniforme.

Encore une fois,le seul monuments reconnaissable de ce 

nouveau plan est la Cathédrale en croix latine; sa disposition 

est analogue à celle du plan précédent. L'Hôpital de la Cha - 

rité prend davantage de présence dans la nouvelle ville, car 

un côté de son terrain coïncide avec un trait de la grande 

voie est-ouest. L'enceinte de la nouvelle Darse du côté de 

Castigneau,arrive jusqu'au canal de Missiessy; des traces de 

crayon montrent une recherche pour une disposition du terre- 

— plein se rapprochant d'une parallèle aux fronts existants.
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Derrière le Bastion du Marais,on cherche à caser trois 

nouvelles. Le plan figure le projet d'agrandissement du 

tion n° 2 sur la Rade.

formes 

bas -

Du côté

prouvé en 1840 

re à l'état de 

bois, dont la

du Mourillon 

( 40 ); le 

projet; la 

réalisation

sont indiqués 

lotissement à 1 

Fosse aux mâts 

commence dès 18

le port 

'est de 

et les 

23,sont

Marchand, ap- 

ce port enco- 

Hangars aux 

achevés.

La légende permet d'apprecier l'importance de l'agrandis

sement; la ville passe de 32 à 77 hectares, le terrain dispo - 

nible étant de 40,90 ha; 16 ha appartiennent aux terrains mi

litaires,le reste à des particuliers. Par rapport au plan pre

cedent la ville gagne 5 ha grâce à la nouvelle disposition de 

1 ' Arsenal.

— Plan de Toulon avec les agrandissements proiétés en 1845 .

" n° 3 " .annexé à un dossier intitulé "Modification au plan

du 22 avril 1845 du Général PICOT,directeur des Fortifications

( 41 ). fig.30.

Derrière l'ancienne ville,une nouvelle cité se dessine,réguliè

re et ordonnée.

Obtenue par réduction des îlots 6 et 20 devant 1 ' Hôpital 

de la Marine, la Place qui cantonne l'axe est-ouest est la seu

le modification par rapport au plan précédent. Les îlots numé

rotés —de 1 à 52- correspondent aux terrains édifiables si - 

tués à l'emplacement des anciennes fortifications. Sept de 

ces îlots - les n° 1, 18, 52, 29, 30, 33, 44- sont retenus 

pour les services que la ville estime les plus urgents.

Avec ce troisième p l a n ,commence le choix problématique 

des différents emplacements. û*autant plus complexe qu'aucune 

justification rationnelle,économique ou esthétique ne paraît
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véritablement imposer de solution idéale. Ainsi, on en vient 

à concentrer la plupart des nouveaux services dans le proion 

gement de la ville de Vauban, comme si l'agrandissement choisis

sait de privilégier,en services nouveaux, le prolongement du 

quartier de l'Arsenal. Après lB52,les terrains de ce côté se

ront estimés meilleur marché que ceux à l'est,dans le prolonge

ment de la vieille ville.

Les propositions de 1845,seraient-elles dictées,par le 

soin de valoriser ce côté,en regroupant les nouveaux services 

au nord de la Place d'Armes déjà grouillants de cafés et bis - 

trots? C'est au nord de la salle de spectacles existante qu'on 

propose le nouveau théâtre, dans l'îlot 18, et on situe, entre 

les deux, un marché couvert ( îlot 52 ). La réunion de quatre 

îlots -33- près de la Place St. Roch et le mur de l'Arsenal , 

prépare le terrain pour un important collège; des écoles sont 

prévues un peu plus au sud ( îlot 44 ).

✓ ''N.

Le reste de la ville garde un caractère un peu abstrait ; 

la Cathédrale,de la taille d'un îlot,domine et semble se dési - 

gner en noyau générateur des cases sans attribution du terrain
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environnant.

La largeur des rues passe de dix mètres à quinze,lors — 

que une rue relie deux portes de ville,ou bien une porte et 

une place. Reste inchangée la position de l ’Hôpital de la 

Charité, un de ses côtés coïncide,comme dans le plan "n°2" ,

avec le nouveau grand axe longitudinale de la ville.

Le plan est accompagné d'un rapport du comité des forti

fications qui précise les conditions économiques de l'agrandis

sement. La dépense à engager pour la portion de l'enceinte 

nouvelle et les acquisitions de terrains relatifs,est mise en

tièrement à la charge de la ville ainsi que la démolition des 

anciens fronts. Ln compensation,1 a ville recevra les terrains 

des anciennes fortifications "sauf réserve des parties néces

saires pour les établissements militaires" ( 42 ).

Le devis estimatif de PI CO T ,prévoit une dépense totale 

de 6.200.000 francs. Après la construction de 1'enceinte,le ra- 

sement des anciennes fortifications ( 43 ), la Ville disposera 

de 40 ha pour les nouveaux quartiers. Puisque la valeur des 

terrains militaires à céder est estimée à 50 francs le mq., la 

ville aurait eu de cette cession,un bénéfice d'au moins 

1.800.000 francs. 5i la ville devait reculer devant la prise 

en charge de ces opérations, le Comité est sûr que se présen

teront des compagnies prêtes pour l'affaire.

M ’ayant pas les moyens financiers suffisants,ni l'expé - 

rience de l'organisation d'un si gros chantier,la Ville paraît 

miser,dès ces années,sur l'efficacité d'un mythique compagnie 

financière,pour réaliser l'ensemble des travaux. Mous verrons 

comment,après le décret de Napoléon III,la réalisation de cet - 

te hypothèse,est reprise,sans toutefois pouvoir aboutir.

Les troubles de 1848 suspendent toute discussion à l'é - 

gard de l'agrandissement et lorsque la question est posée à nou
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veau,au début de 1852, le Conseil Municipal juge le projet "si 

non comme délaissé, du moins, comme ajourné indéfinimment" (44).

En juillet 1852,1a Ville vote un crédit pour recevoir le 

Prince Président à Toulon et en septembre un crédit complémen

taire de 80.000 francs est voté pour la réception. Le 28 sep

tembre, Louis Napoléon signe,à Toulon, le décret d'agrandisse

ments

" Louis Napoléon,Président de la République 

française,

Voulant donner à la ville de Toulon le déve

loppement que reclament depuis logntemps 1* 

importance de la population et la rang q u ’o c 

cupe ce grand port militaire parmi nos gloires 

et nos richesses nationales:

Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat 

de la guerre,

DECRETE:

Art. 1 e r . L ’enceinte fortifiée de la ville de 

Toulon sera immédiatement agrandie.

Les bases de cet agrandissement seront établies 

sur le projet de loi présenté le 17 mai 1846.

Art. 2 . Le ministre secrétaire d'Etat de la 

guerre est chargé de l'exécution du présent dé

cret" .
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LA REALISATION DU DECRET ûü 28 SEPTEMBRE 1B52.

A partir du décret de Louis Napoléon sont élaborés prin

cipalement trois plans d'agrandissement de Toulon. Leur entre

prise,longue et laborieuse,ne prend fin qu'en 185B.

Appauvrie et endettée, la Ville,après les événements de 

1646 se trouve "dan un tel état de pénurie, qu'un énorme dé - 

ficit est venu frapper son budget et semblerait un obstacle in

surmontable à toute expérience nouvelle" ( 45 ).

Par rapport à la gestion haussmannienne, basée sur la 

"théorie des dépenses productives" qui utilise l'excédent du 

budget comme intérêt d'emprunts très importants et à long ter

me, l'administration toulonnaise est d'entrée désavantagée.

Elle ne peut même plus approuver la ratification de l'offre d' 

un m i l l i o n ,faite par le Conseil Municipal au Département de la 

Guerre après la présentation du projet à la Chambre le 7 mai 

la46. Cette somme aurait couvert la moitié du prix d'achat 

des terrains destinés à l'établissement de nouveaux remparts 

au nord. Avec la résiliation de cet engagement, la Ville de - 

mande une convention avec les Départements des Finances et de 

la Guerre, pour avoir en fin d 'oeuvre,deux comptes distincts:

" D'une part, de la masse des recettes opérées par le 

Trésor public et attribualbles,soit au prix de vente des ter

rains domaniaux à aliéner,lesquels, déduction faite des rues 

et places et de ce que s'en réserve le Département de la Guer

re, forment une superficie de 11 hectares,25 environ; soit 

aux droits d'enregistrement à percevoir en raison de la ven

te de ces terrains.

D'autre part, de la masse des dépenses occasionnées,soit 

par les travaux de toute nature que comporte le projet de loi, 

soit par l'acquisition des terrains nécéssaires pour asseoir
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la fortification nouvelle et les établissements militaires 

compris au dit projet (terrains comportant,comme il a déjà 

été dit,une superficie d'environ 44 ha)” ( 46 ).

Si la masse des recettes couvre la dépense totale du pro

jet, la Ville sera libérée de son obligation de concours. Si 

la masse des recettes est inférieure aux dépenses, elle con - 

tribuera pour moitié et jusqu'à concurrence d'un million, au 

payement de cette différence,1'autre moitié étant à la charge 

du budget de la Guerre. Dans ce dernier cas,la Commune sera 

tenue de se libérer de cette dette "par cinquièmes, d'années 

en années, le premier cinquième payable au moment où la balan

ce des recettes et des dépenses lui sera notifiée par la Mi - 

nistre des Finances et,au plus tôt, à la fin de 1856" ( 47 ).

En septembre 1853, le Maire sollicite un emprunt de la 

Caisse des Dépôts et Consignations. Le produit de l'emprunt 

doit être entièrement affecté "à éteindre les dettes actuel

les de la Ville. A la garantie de l'emprunt ci— dessus, la vil

le de Toulon affecte tous ses revenus ordinaires et extraordi

naires. La somme de 278.0Q0 francs empruntée, sera remboursé 

en 20 annuités " ( 48 ).

L'est en contractant une dette que la Ville commence son 

projet d'agrandissement.

Le projet REVEL ( 1853 ).

Le Chef du Génie REVEL, ouvre la seérie de nouveaux pro — 

jets,en se basant, comme le Décret du 28 septembre l'imposait, 

sur le projet d'extension du colonel PICOT. Le partage des tâ

ches entre la Guerre, la Marine et la Ville, commence dès dé - 

cembre 1852. REVEL assume le projet des fortifications, leur 

raccordement à la vieille enceinte, l'emplacement du cours
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principal -ou traverse impériale- qui détermine l'orienta - 

tion du réseau des rues au nord.

De son côté, le Maire met 1' architecte de la ville BAR - 

ROUX, à la disposition d'une commission municipale; elle est 

chargée de classer les établissements les plus urgents, de 

choisir leurs emplacements, de rechercher les moyens financiers 

propres à faire face aux dépenses de construction. Une série 

de Conférences Mixtes entre la Ville, la Marine et la Guerre a 

lieu entre janvier et mars 1853; au cours de la séance du 16 
mars,est adopté le plan REVEL, fruit de ces multiples interven- fig.32. 

tions. 36.

Contrairement à ce que laisse entendre M. Agulhon ( 49 ) 

la surface de l'agrandissement est à peu près la même que cel

le du plan PICOT. line modification importante B s t ,cependant , 

l'introduction dans l'enceinte de la ligne du chemin de fer ; 

la décision en fut très débattue avant d'être approuvée.

Le terrain de la Gare occupe une large bande des terrains au 

nord et délimite la ville civile et militaire par une ligne o— 

blique à laquelle s'arrête l'échiquier. Le triangle irrégulier 

résiduel entre la limite nord de la Gare et la fortification 

est, promptement acheté par le Génie qui l'attribue au caserne

ment et à l'Arsenal du Parc d 'Artillerie. Cette partie r e s t e 

ra, par la suite, quasiment inchangée dans sa forme et dans 

ses attributions. Plus laborieuse est la portion de ville com

prise entre les franges de l'ancienne et la délimitation des ter

rains de la Gare du Chemin de fer.

Le plan REVEL propose dans Toulon un nouveau type d'îlot, fig.32. 

l'îlot spécialisé, à fonction unique, destiné à un édifice pu

blic monumental ou à un équipement.

La problème de la résidence privée -très complexe en 

raison de la fragmentation de la propriété- est une fois de
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plus irrésolu, alors que l'on s'applique à perfectionner des 

programmes pour les Ilots— monuments. La clarté de ce parti 

se corrompt dans les versions successives qui portent au plan 

final de 185B.

Il est intéressant de reporter in texto , de larges 

extraits des séances que la Ville et la Guerre -en Conférence 

Mixte- et le Conseil Municipal consacrent entre le 6 et le 

16 mars 1853 à la création de chaque nouvel équipement urbain.

"Le Chef du G é n i  expose l'état de la ques

tion tel qu'il résulte du Décret précité,des 

conférences verbales tenues entre lui et les 

délégués de M.le Maire, de son projet dont 

il met le plan achévé,quant au tracé de la 

fortification sous les yeux des conférants , 

et des études faites par la commission nom — 

mée par M. le Maire,pour la détermination des 

rues et places et des emplacements des étabJLs- 

sements civils dont le besoin se fait sentir 

depuis si longtemps et dont l'exécution pro

chaine doit résulter du bienfait accordé par 

l'Emp»éreur à la Ville de Toulon, études re

présentées sur le croquis dessiné par M. l'Ar

chitecte de la Ville.

La forme d'ensemble de la nouvelle Ville résul

te forcément de celle de la fortification qui 

l'entoure et la base d'alignement des rues et 

places semblaient devoir être assez naturelle

ment la grande voie de communication, boulevard 

ou cours,qui devra être substituée à la partie 

de la route Impériale n° 97 de Paris à Antibes, 

bordant actuellement le pied des Glacis de l'en

ceinte à démolir et appelée route des Lices.



67

Le Chef du G é n i e ,préoccupé de la convenance 

de faciliter les raccordements entre 1 'ancien

ne ville et la nouvelle et d'un autre côté dç 

soustraire autant que possible cette grande 

communication à l'action des vents dominants, 

a tracé la partie principale du cours à peu 

près parallèlement à la Rue Royale. C'est donc 

parallèlement ou perpendiculairement à ce 

cours que l'on a tracé les rues &. places jusqu' 

au chemin de fer.

Les deux portes nouvelles, celle de France et 

celle d'Antibes, sont placées à très peu près 

comme dans la projet de 1847, fait d'après ce

lui de 1844 du Général PICOT,le nouveau cours 

arrive directement à la porte d'Antibes, et se 

raccorde avec la nouvelle Porte de /rance par 

une portion de cours qui rencontre la partie 

principale sous un angle fort doux,oÙi l'on a 

placé une place ronde ou rond point de 40,00m 

de rayon. L'embranchement est ensuite proion - 

gé en ligne droite jusqu'à la place que l'on a 

notablement augmenté et qui sert de carrefour 

aux rues Saint Roch, Royale, et de la Comédie.

On a été d'avis que dans l'intérêt de la cité 

comme dans celui des particuliers, il convenait 

de ne pas trop multiplier les rues, mais de les 

faire assez larges pour la libre circulation de 

l'air, des voitures, des bêtes et des gens. On 

a donc adopté la largeur de dix mètres pour pres

que toutes les rues, celle du cours a été fixée 

à Vingt mètres dans la conférence tenue par le 

Chef du Génie avec l'ingénieur des Ponts et 

Chaussées. ( 49 ^is

Cette largeur est nécessaire pour donner assez
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d'espace à la voie carrossable d'abord, et en 

suite aux trottoirs qui seront plantés d'ar - 

bres, ce qui demande pour chacun une largeur 

minimum de 4m ,50 à 5m ,DQ afin que les arbres 

si utiles dans le midi,ne nuisent pas aux ha

bitations. Les Iles de maisons particulières 

ont été déterminées dans la pensée de forcer 

les constructeurs à conserver des cours ou pe

tits jardins intérieurs,tout en prenant façade 

sur deux rues voisines,et d'éviter ainsi la dis

position fâcheuse de la vieille ville où,faute

d'espace, p r e s q u 'aucune maison n'a une cour, une
, . . „ aecuriB, une remise &. ...

Dans la partie principale du cours,depuis le 

rond-point jusqu'à la Porte d'Antibes, on a évi

té de placer des Monuments publics en façade, a- 

fin de faire jouir les habitants et le commerce 

de cette situation toute particulière et en même 

tems en vue des intérêts de l'état et de la ci

té. fît la ville a renoncé à placer des établisse

ments communaux sur les terrains de la caserne 

du Jeu de Paume et de l'Hôpital Militaire que le 

Chef du Génie propose d'abandonner pour placer 

la Caserne et l'Hôpital avec toute l'extension 

nécessaire le long de la courtine 1 1 -G qui regar

de Castigneau.

(...) L'augmentation de la garnison,qui sera une 

conséquence forcée de l'agrandissement de l'en - 

ceinte,a fait sentir la nécessité de reserver 

une grande place pour les réunions des troupes 

et qui ne soit pas comme le champ de bataille 

scindé par quelqu ' édifice.

Cn conséquence on propose une place de deux hec

tares au Nord de l'Hôpital de la Marine, deux
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rues la mettront en communication avec le champ 

de bataille,elle sera longée sur une face par le 

cours, on aura donc toute facilité pour la réu - 

nion des troupes dans les grandes solemnités pu

bliques ou Militaires" ( 50 ).

Dans le compte-rendu de peyruc au Conseil Municipal, 

-séance du 16 mars 1853-, la nouvelle Place est annoncée com

me conception d'un nouvel espace urbain: "il nous a paru né

cessaire de créer dans la nouvelle Ville, une grande et belle 

Place plantée d'arbres qui deviendra sans doute un lieu de 

promenade pour la population Toulonnaise" ( 51 ) .

A fin de faciliter la joinction entre les deux villes, 

la Commission prévoit l'élargissement ou la création de 7 ruas 

la plupart dans la ville de Vauban; leur réalisation,dit pey

ruc, contribuerait "puissamment à l'assainissement et à l'em

bellissement de la ville". Qn évalue à 300 francs le mètre 

le prix des terrains à exproprier pour réaliser ces proposi - 

tions prises à l'égard des établissements municipaux, leur 

position dans la ville et les surfaces nécessaires pour les 

édifices que le Département ou l'Etat pourraient être appelés 

à construire dans l'avenir.

"La Commission que vous avez nommée le 10 Jan - 

vier dernier- dit Peyruc- s'est déjà Occupée 

de cette question,comme nous avons l'honneur d' 

en faire partie; son travail a servi de base à 

nous évaluations. Les établissements dont le 

besoin se fait le plus sentir à Toulon sont :

— Un Théâtre

— Un Musée 8. Bibliothèque 

-Lycée Imprérial
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- Hôtel de Ville

- Ecoles Communales

- Ecoles Crétiennes

- Grand Marché couvert

- Bassins et lavoirs publics

Parmi les Etablissements qui ressortent de l'ad

ministration du Département ou de l'Etat,nous a- 

vons;

— La préfecture

— La Cathédrale

—  L'Evêché.

Mous n'entreprendrons pas d'examiner ici quelles 

doivent être les dimensions ou proportions de cha

cun de ces Etablissemens nous n'analyserons pas 

les conditions de programme à établir pour leur 

construction. Ce sera le sujet d'un travail ulté

rieur. Mous ne ferons qu'indiquer l'emplacement 

sur lequel ces divers édifices peuvent être cons

truits et placés dans la nouvelle ville &. montrer 

ainsi que les intérêts municipaux peuvent être 

complètement satisfaits. Ce sont,nous le répétons 

de simples indications que nous allons donner.

La 5alle de Spectacles :

A trouvé sa place naturelle sur l'emplacement de 

l'hospice de 5t. Esprit,qui sera démoli lorsque 

le nouvel hôpital sera terminé; c'était là du res 

te que d'anciennes délibérations du Conseil pla — 

çaient la nouvelle Salle de Spectacle.

(...)Le péristyle du théâtre peut être mis en 

retraite sur le cours ce qui augmentera l'effet 

architechtonique, formera une petite place qui 

assurera les dégagements de la salle.

(...) L 'emplacement réservé pour le théâtre,est
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suffisant pour recevoir une salle vaste bien 

aérée &. en rapport avec l'importance de notre 

ville,on pourra toujours ménager une double 

façade &. sur le boulevard &. sur la rue Royale.

La Bibliothèque et le Musée:

La construction d'une bibliothèque &. 

sée à Toulon,est de la plus urgente n 

Il serait à désirer que l'on pût trou 

diatemenrt dans l'ancienne ville un te 

venable pour cette construction si né 

mais sansj^rien préjuger à cet égard no 

dû choisir un terrain pour cet établi 

nous proposons de le placer sur la gr 

ce; une cour d'honneur &. un jardin in 

serviraient à l'emballir, &. l'on aura 

pourvu aux besoins les plus nobles d' 

dont l'importance croît si rapidement

d'un Mut- 

écessité. 

ver immé- 

rrain con.» 

cessaire 

us avons 

ssement, 

an de pla- 

térieur 

ainsi 

une cité 

" ( 52 ).

L'Hôtel de Ville:

L'HÔtel de Ville actuel est sans doute très 

bien situé sur le port pour une ville mariti

me, mais le local est tout à fait insuffisant 

&. la valeur énorme du terrain sur ce point,ne 

permet pas d'espérer l'extension même la plus 

modeste, nous plaçons le nouvel HÔtel-de Vil

le sur la grande place, le terrain réservé se

ra assez spacieux pour satisfaire à toutes 

les nécessités d'une vaste &. belle construc - 

tion réunissant dans son enceinte tous les ser

vices municipaux d'une grande cité, tels que 

Justice de Paix, Commissariat de Police, Bu - 

reau de Bienfaisance, Salle d 'Exposition, ap- 

partemenâ d'honneur. L'ancien Hôtel de Ville
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pourrait être utilisé comme Bourse, Tribunal 

&. Chambre de Commerce". ( 53 )

t vcée Impérial:

Toujours par suite du manque d'espace qui 

avait frappé il y a plus de deux cents ans 1 * 
immortel Vauban, le Collège communal de Toulor» 

ne peut pas suffire aux besoins d'une ville 

dont la population augmente tous les jours . 

Par l'accumulation obligée de tous les servi

ces publics les plus importants civils et mi

litaires de terre et de mer, par les inspira

tions qui émanent d'un site grandiose, pitto

resque et où l'industrie humaine montre ses 

plus grands efforts pour tirer parti des bien

faits de Dieu, Toulon devrait être le berceau 

d'une partie notable de la jeunesse studieuse 

qui doit à son tour peupler et diriger ces 

services importants, qui assurent la puissan

ce de la France,et sa prépondérance dans le 

monde. Il semble que l'on a le droit de dire 

il faut créér un Lycée Impérial à Toulon et l' 

un des plus impartants? Dn propose de lui af

fecter un vaste terrain sur l'emplacement si

tué au Nord-Ouest de la Place d'Armes dans une 

poisition à la fois saine, bien aérée et tran

quille." ( 54 )

Ecole Communale :

"Derrière la Bibliothèque &. le Musée on place 

l'école communale dont les élèves étouffent 

aujourd'hui dans les locaux insuffisants pour 

les contenir" ( 55 ).
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Ecoles Chrétiennes:

"On placerait les Ecoles Chrétiennes à l'Est 

ayant façade sur la rue Militaire. On a cher? 

ché à leur donner une position rapprochée des 

quartiers les plus populeux, et à les éloigner 

assez des Ecoles Communales pour éviter les ri

xes fréquentes entre cette jeune génération , 

chez laquelle fermente un esprit belliqueux "

( 56 ).

Marché couvert, lavoirs publics:

" On est réduit à Toulon, à étaler les denrées 

nécéssaires à la v i e ,principalement sur le cours 

Lafayette,où acheteurs et vendeurs sont exposés 

au vent, au soleil malgré les arbres et aux 

pluies torrentielles de la mauvaise saison. On 

établirait le marché sur une petite place vis-à 

vis le théâtre et derrière lui un lavoir public 

dont le besoin se fait sentir depuis longtemps , 

et qui deviendra d'autant plus impérieux que 1 ' 

on supprime par l'agrandissement le Grand Lavoir 

public actuel c'est-à dire,la faculté de laver le 

long du cours du Béal depuis 5t. Roch jusqu'à 1' 

entrée de ce canal dans la place" ( 57 ).

La Cathédrale. l'Eveché:

" Ms l'Evêque de Fréjus étant nommé par décret 

Impérial Evêque de Fréjus et de Toulon, il devien 

nécessaire de trouver l'emplacement d'un Evêché 

digne du Prélat de la Provence. D'un autre côté 

il serait nécessaire d'avoir deux Eglises parrois 

siales dans la nouvelle ville, ou une grande Ca - 

thédrale. L'Eglise de Sainte Marie qui était au

trefois Cathédrale est trop petite pour recevoir
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les nombreux fidèles qui voudront assister aux 

cérémonies imposantes présidées par le Prélat... 

Deux Eglises occuperont plus d ’espace et coûte - 

ront plus cher qu'une Grande Cathédrale. Par tou

tes ces considérations et après de nombreux es - 

sais, on propose de placer la Cathédrale et 1 ' £- 

veché sur une petite place au Nord de l'Hôpital 

Militaire actuel. Une belle rue de douze mètres 

de largeur conduirait de la Cathédrale au Champ 

de Bataille et en sortant de l'Hôtel de la Pré - 

fecture Maritime, ou en se promenant sous les 

beaux arbres qui l'entourent on verrait le por - 

tail imposant de la Cathédrale.

(...) L rHôtel Episcopal aurait cours et jardin 

et Monseigneur pourrait aller siéger dans sa ba

silique sans sortir de son Hôtel" ( 5B ).

> e Préfecture:

"Les événements récents ont montré jusqu'à la der

nière évidence combien il est urgent de c oncen

trer à Toulon les Chefs des diverses administra

tions et par conséquent d'y fixer la résidence 

du premier administrateur, du préfet.

L'HÔtel de la Préfecture serait très bien placé 

sur l'emplacement de l'Arsenal de l'Artillerie 

de terre que la ville ou le Département acquére- 

rait de l'Etat, l'Artillerie devant probablement 

quitter C B t  Arsenal pour concentrer tous ses éta

blissements dans le nord de la nouvelle ville "

( 59 ).

La Gare du Chemin de h e r :

La gare de chemin de fer à usage urbain commence à faire

partie des services à établir à l'intérieur de l'enceinte en dé—
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cembre 1B52. ( 60 ).

Le premier avant-projet d'une ligne de chemin-de-fer 

de Marseille à Toulon, date de 1B34; ses pièces restent depo - 

sées jusqu'en lB46,date à laquelle on décide une enquête sur 

le projet présenté par l'ingénieur des Ponts. Dans ces années, 

l'utilisation de ce nouveau moyen de transport est envisagée 

uniquement d'un point de vue militaire; on se réjouit de la 

rapidité avec laquelle on pourra transporter un très grand 

nombre de soldats ou de chevaux:

"Par le moyen des chemins de fer on pourra transporter 

sur un point donné du territoire français,une masse énorme de 

troupes avec une rapidité dont on se fera une idée en pensant 

qu'une forte locomotive peut remorquer 20 à 25 vagons por - 

tant chacun 40 hommes, ou 6 chevaux, ce qui fait par convoi 

environ 900 hommes ou 120 chevaux.

Cn mettent 10 minutes d'intervalle entre les convois et ne 

leur donnant qu'une vitesse de 5 lieues à l'heure et même 

moins pour éviter les accidents et le désordre, un chemin de 

fer pourra verser sur un point donné de son parcours 5.400 

hommes par heure ou 130.000 en 24 heures,faisant 17.000 (che

vaux) en 24 heures" ( 6l ).

Cette mobilité "prodigieuse" 

fensives par "les voies de fer",es 

tie de la supériorité de la France 

sion. Cette nouvelle stratégie de 

ennemi à se déplacer par grandes m 

seulement la nécessité de porter 1 
aussi les vivres pour les hommes e

Dans le projet de 1846,1a li 

rêtait à 1 'enceinte,juste avant 1 '

au service des armées dé- 

t envisagée comme une garan- 

face à des armées d ' inva - 

mobilisation obligerait 1 ' 
asses, qu'alourdiraient non 

eur munitions de guerre,mais 

t les chevaux.

gne du chemin 

hôspice de la

de fer s'er - 

Charité
fig.33.

34.
35.

( 6 2)
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On prévoit alors un projet de détail à élaborer uniquement 

après la décision définitive sur 1' agrandissement de Tou - 

Ion. En 1B48 un premier avant-projet général est présenté.

En lB5l,lors de sa visite au port de Toulon, le Ministre 

Chasseloups-Laubat ordonne d'ouvrir la voie de fer pour trans

porter les câbles-chaînes. La décision de recourir à ce mo

yen rapide resuite du besoin d'assurer le transport des ma

tériaux alors que le décret de suppression des bagnes prive 

les villes militaires d'une main d'oeuvre nombreuse et bon 

marché. Le retard à introduire le chemin de fer dans les ar

senaux peut s 'expliquer,en une certaine mesure,par la dispo

nibilité de la force de travail dans ces établissements .

Par exemple,la direction d'Artillerie de mer "occupait ha - 

bituellement 200 condamnés dirigés par 25 ouvriers ou jour

naliers; ce nombre a été réduit à environ 80,aussi le servi

ce est— il excessivement gêné et en souffrance; quoiqu'on 

aît admis, pour remplacer les condamnés, un certain nombre 

d'ouvriers libres" (63).

Etudié par les ingénieurs de l'Etat,le tracé du chemin 

de fer de Marseille à Toulon est décidé par la loi du B juil

let 1852. La pose des rails, l'installation du matériel mo

bilier et immobilier, l'exploitation sont confiés à la Compa

gnie du Chemin de Fer de Lyon à Avignon. Dès mars 1853,1e 

principe de faire entrer dans l'enceinte la Bare des voya - 

geurs est acquis; en revanche, on pense laisser au dehors la 

gare des marchandises, près du port de Commerce du Mourillon 

Cette gare serait seulement formée d'un hangar ouvert. Il 

faudra plus de trois ans de discussions pour que la mise au 

point du projet permette le commencement des travaux.

La participation de la Ville au plan d 'alignement,effec

tive à partir de la fin de 1852,n'est rendue officielle q u ' 

en 1B53. Le Décret du 16 août sur les Travaux Mixtes, qui
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permet aux autorités municipales de contrôler 1 * agrandisse
ment de la ville en intervenant dans l'élaboration du projet 

institue un important changement dans la politique urbaine 

de Toulon.

Le premier résultat de ce nouveau pouvoir municipal est le 

deuxième plan d'agrandissement du 4 février- 7 mars 1B56.

?

Le deuxième plan d'agrandissement (1856).

ars 1856 fig.37. 
exploi - 

construi-

de REVEL fig*36 

rtants :

- Hôtel de Ville, Musée-Bibliothèque, préfecture- autour de 

la houvelle Place d'Armes; il distribuait d'autres services 

dans les quartiers à l'est et à l'ouest de cette place; il re

servait à l'habitat privé dix îlots de taille moyenne de 

60 x 100 m. Aucune modification importante ne touchait la 

vieille ville.

Le plan de la Commission de 1856 a pour principal des - fig^3J. 
sein de fixer les alignements des terrains au delà de l'en - 

ceinte pour donner licence de bâtir,une fois lévées les ser

vitudes militaires des remparts. Cependant,la Commissions 

semble avant tout soucieuse d'apaiser les propriétaires de la 

vieille ville qui voyaient dans le plan REVEL,une valorisation, 

de la partie nouvelle au détriment des anciens quartiers.

En invoquant la nécessité d'équilibrer les dispositifs 

de l'ancien et du nouveau Toulon,la Commission établit un

Le projet connu comme le plan du 4 février- 7 m 

a paru exprimer les ambitions de certains notables d' 

ter au mieux l'ensemble des terrains construits et à 

re.

Cénéreux dans la taille des îlots,le découpage 

de 1B53,regroupait les bâtiments civils les plus impo
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plan d'alignement global,visant à former un maillage aussi 

uniforme que possible. Cette disposition bouleverse d'abord 

la ville du moyen-âge; on y applique une grille de percements 

adaptée aux nouvelles liaisons à créer et apte à mettre en va

leur des monuments.

Prolongée dans la zone à édifier, la même trame dessine en 

fait une ville peu propice au monumental et de petite échelle. 

Les opposants disent que la nouvelle ville est banale et que 

l'ancienne "est taillée en plein drap".

Une transformation si radicale de la ville ancienne, 

aurait avantagé les propriétaires par rapport à la nouvelle 

ville; leurs terrains,centraux, au voisinage du port de com - 

merce et de 1 'Arsenal,auraient été relevés par la proximité 

des anciens monuments: l'Hôtel de Ville, la Cathédrale, St . 

Louis, St. Jean, le Palais de Justice seraient agrandis ou va

lorisés par des percées dans l'axe,ou des dégagements; le nou

veau théâtre serait mis en évidence par une longue percée qui 

le rendrait visible de la promenade sur le port. Dans ce pro

jet,on évacue de l'enceinte tout établissement militaire; les 

anciennes casernes près de la Cathédrale, la caserne su Jeu 

de Paume et les deux hôpitaux militaires dans la zone près 

des fortifications,sont éliminés de la ville, ce qui ménage - 

rait des espaces à des usages civils.

Les principales critiques à ce projet viennent,évidem - 

ment de la Guerre et de la Marine: presque tous leurs éta - 

blissements sont traversés par les nouvelles voies ou aliénés* 

les militaires craignent qu'une approbation du plan donne à 

la ville le pouvoir de faire main basse sur des édifices 

avant même que leurs services soient recasés.

A cet égard,le document le plus virulent que nous ayons 

trouvé est une lettre de REVEL,après la présentation du pro - 

jet ( 64 ). Mais il faut rechercher dans la presse locale les
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traces des réactions des Toulonnais aux transformations radi

cales en vue.

Déjà,en mai 1852,une Commission spéciale nommée pour ju

ger les observations sur le dernier plan d ’alignement die la 

ville intra-muros.adopté le 11 novembre 1850 par le Conseil 

Municipal,avait refusé ce plan. Le rapporteur, Pellicot, avait 

à cette occasion déploré le trop grand amour de la régularité 

qui était à la base du plan d'alignement:

"Penetrée de l'avantage qu'aurait la ville à cesser d' 

Stre le plus possible sous l'empire d'un plan où l'amour de 

la régularité et des lignes droites en était venu à jeter la 

perturbation dans tous les intérêts, à grever de dépenses rui

neuses et trop souvent sans résultat,le budget déjà si obéré 

de la cité, la Commission a tenu à vous soumettre immédiate - 

ment le résultat de ses travaux" ( 65 ).

Dans quelle mesure les propositions du plan de 1850 

étaient-elles reprises sdans celui de 1856? Nous n'avons 

pas encore trouvé le pland de 1850, mais en 1856 le refus 

vient de la Commission Mixte qui tranche pour un nouveau pro

jet, uniquement limité aux alignements de la nouvelle ville, 

sans qu'aucune affectation ne soit précisée. On demande aus

si de ne rien modifier dans la vieille ville,afin que la prio

rité reste à l'agrandissement.

Le plan d'extension de 1858.

Les nouvelles études aboutissent au plan du 28 ianvier_ fig.3B. 

1858. Le plan que la Ville présente à la Commission Mixte 

est uniquement un plan d'alignement; il est destiné aux pro - 

priétaires de terrains à bâtir soucieux de construire, une
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fois abolies les servitudes défensives.

Dans la zone des anciennes fortifications à démolir, de 

propriété de l'Etat, la Ville prévoit, cette fois, quatre zo

nes - A, B, C, û - "en réserve" pour les besoins des servi

ces de la Marine et de la Guerre. Largement dimensionnées, 

en attente que chaque service précise les grandeurs propres 

aux nouveaux effectifs de la garnison de Toulon, les quatre 

zones réservées sont protégées de toute sorte d'intervention 

de la part de la ville qui ne peut ni les traverser ni les en

tamer sans l'accord des services intéressés. D'autre part , 

toute décision d'affectation, de percement ou subdivision en 

îlots prise par les services qui les détiennent,doit recevoir 

au préalable,en Conférence Mixte, l'accord de la Ville. Elle 

assure ainsi le contrôle sur les décisions qui risquent de mo

difier son organisation. Cet acquis de 1853 est confirmé en 

ici 58.

Issu de la critique du projet de 1856,le plan élimine 

toute idée de percement dans la ville ancienne pour retenir , 

des propositions precedentes, les principaux raccordements , 

notamment celui entre les deux Places d'Armes et l'ouverture 

de la rue Lafayette dans la Place Notre Dame d'Antibes, afin 

de créér une liaison directe entre la rue Impériale et le 

quai du port marchand. La grande traversée de la route Impé

riale est maintenue ainsi que la largeur définitive établie 

à 25 mètres.

A partir de 1853, la valeur 

prend toute son évidence. Dans le 

siècle, la route Royale passait au 

nord le long des glacis. PICOT,en 

la traverse qui raccorde directem 

Royale aux deux extrémités de la v 

dans tous les projets,la traverse

de connexion de cette voie, 

s anciens projets du XVIIIe 

dehors de la ville, au 

1844, affirme le tracé dfe 

ent un tronçon de la route 

ille. Dix ans plus tard, 

devient une avenue plantéeune
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et annonce la fin de la ville murée; perçant les remparts el

le ouvre sur le territoire.

La ramification de la ville au delà des remparts est dé

jà lisible dans les cartes à petite échelle de Toulon du dé - 

but du XIXe siècle; elles montrent la naissance des premières 

agglomérations le long de ces voies. Les signes annonciateurs 

d'une ouverture prochaine de la ville, apparaissent aussi 

dans la volonté de prolonger l'ancien cours Lafayette au delà 

de la Porte d'Antibes afin de mettre le part marchand en rela

tion avec les voies de terre. La ville essaye de regagner 

son pouvoir de négoce, de faire prévaloir les affaires et la 

communication sur les activités de protection et d'industrie 

liées au militaire.

Nous reviendrons plus en détail sur les trois projets 

d'agrandissement; cette présentation générale ne résume qu' 

une partie des problèmes techniques abordés. Evoquons toute

fois, le thème complexe et crucial,pour le commencement des 

travaux, que constituent les hypothèses de financement .

A la différence de P a r i s ,1argement subventionée par l'Etat 

qui assume la moitié ou en certains cas les 2/3 de la dépen

se des premières opérations de transformation, Toulon doit 

faire face à l'ensemble des travaux,uniquement à l'aide d'em

prunts, de surplus d'impôts et de recettes sur l'octroi; ce 

qui est mal venu lorsque déclinent les affaires. La municipa

lité prend rapidement certaines decisions, comme d'assumer la 

charge financière de la partie du boulevard Napoléon excédant 

les 15 mètres de largeur payés par l'Etat.

Voulu par les Toulonnais pour des raisons de prestige 

et d 1e m b  ellissement, le boulevard de 25 mètres sera payé 

"au prix de la valeur vénale des terrains", dans la bande qui 

excède les 15 mètres. Des discussions plus complexes concer

neront les autres problèmes d'achat.
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Le décret du 2B septembre 1852,décidait l ’agrandissement de 

la ville,selon les principes établis au moment du projet de 

1B46. Un de ces principes était la cession gratuite à la vil

le de 1 'emplacement des rues et places à ouvrir dans les nou

veaux quartiers. Cependant, en 1846, la largeur du boulevard 

était de 15 mètres et celle des rues variait de B,DO à 9,00 

mètres. Le projet de 1B53, élargit les rues de 10,00 à 22,00 

m. et donne 25 mètres au Boulevard Napoléon. Ainsi, la super

ficie des terrains à distraire du domaine militaire pour les 

places et rues,établie à 6 hectares en 1846 s'accroît d ’un ha. 

environ,dix ans plus tard. La ville admettra d'abord de payer 

à l'Etat les terrains cédés pour la voirie, au prix de la va

leur vénale des terrains environnants; toutefois elle remet - 

tra en question ce principe après l'approbation définitive du 

plan donné par le préfet - arrêté du 31 juillet 185B- au mo

ment où commence l'édification.

La mise en place du réseau routier est la première ques

tion abordée par le M,aire Bourgarel. Il assure l'exécution 

des rues les plus urgentes, celles d'accès à la Gare, par u- 

ne convention entre la Ville et la Compagnie du Chemin de Fer 

( 66 ). La Compagnie s'engage à acquérir les terrains où tra

cer les communications avec la Sare; la Ville s'oblige à remt- 

bourser à la Compagnie le montant intégral des dépenses à 

travaux terminés (on prévoit 1861) en huit payements égaux, 

annuels et sans intérêts. On donne la priorité à la voie en - 

tre le place de la Gare des marchandises et l'axe de la faça

de du nouveau Théâtre, à sa parallèle, à l'ouest, à partir de 

la place de la Gare jusqu'au boulevard Napoléon. L'insertion 

de la Gare, sa liaison avec la Ville sont vues, à juste titre, 

comme des moyens de stimuler d'autres travaux.

Pour l'ouverture des rues dont l'utilité publique est 

reconnue, Bourgarel fait voter un emprunt pour réaliser les
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expropriations; pour les autres dont l'utilité publique n'ap

paraît pas au même titre, il décide que leur percement sera 

sollicité et pris en charge par les propriétaires des terrains. 

Dans son effort visant à réduire l'endettement de la ville,le 

Maire charge une commission d'étudier les moyens d'augmenter 

le budget sans contraster les principes du droit. On retrou

ve ainsi une loi de 1837, permettant à l'administration d'ac

croître ses ressources en incluant les droits de voirie dans 

les recettes ordinaires de la commune. Bourgarel imposera 

que les frais de premier établissement des rues et places à 

ouvrir dans la nouvelle ville, soient supportés par les pro - 

priétaires des terrains situés dans la nouvelle enceinte.

Cela faisant, il estime placer tous les propriétaires sous un 

régime uniforme:

" Ainsi la Ville a exercé son droit d'expropriation 

pour cause d'utilité publique avec la Compagnie du Chemin de 

Fer pour l'ouverture du boulevard de la Lare. Elle l'exerce

ra de nouveau pour la Place d'Armes et pour les rues à ouvrir 

suivant les ressources que va lui fournir son emprunt, mais 

elle ne saurait jamais être contrainte d'ouvrir à ses frais 

toutes les rues projetées sur son plan général d'alignement , 

ni de pourvoir à la mise en état de viabilité des voies ouver

tes par les particuliers" ( 67 ).

Cette proposition sera retournée par le Ministre de 1 ' 

Intérieur contre l ’administration de la ville à l'initiative 

d'un député. Le refus ministeriel provoquera la démission de 

Bourgarel que pessonneaux remplace en janvier 1860.

A cette date,on vient 

Huit ans après le décret de 

pris que peu de travaux, le 

ne sera terminé qu'en 1868;

à peine de démolir les remparts . 

Napoléon III,la ville n'a entre - 

nouveau théâtre, en construction, 

il s'agissait cependant d'un vieux
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projet, son emplacement était prévu depuis 1833, sur le ter - 

rain du vieil HSpital du St. Esprit.

Approuvée en 1856,la nouvelle 5alle est attendue comme 

une opération profitable à la ville, en drainant du numéraire. 

Les travaux sont adjugés en décembre 1859,1'exploitation ne 

commence que le 1 er octobre 1868.

L'état des finances municipales n'avait permis l'entre

prise d'aucun autre établissement. Mais une seconde visite de 

Napoléon III en septembre 1860,donne un nouvel élan aux tra - 

vaux. L'Empéreur fera cession à la Ville,au prix de 10 francs 

le mètre carré, de 38.539 mq. de terrain domaniaux,désormais 

libres après la démolition des remparts ( 68 ). A cette da

te, la ville nouvelle est, pour ainsi dire,encore inédifiée . 

L'édification de la ville du XIXe siècle ne commence vraiment 

que dans les années 1870.



91

iMQTES

1 ANO.. "Mémoire sur la Ville et le port de Toulon , fait dans
6  g  p j

le Mois de Vendémiaire An 4 par le C M ..... &. Contr81eur

de la Marine et envoyé par l'Agent Maritime en ce port à la 

Commission de la Marine et des Colonies à Paris"., in A.N. , 

DD2 7 6 5 . . 1795.

2 .- Octave TEISSIER, Une visite à l'Arsenal de Toulon. Paris,

1861,pag. 70.

3 .6 Ibid..pag.71.

4 AiVO, "Mémoire sur l'état du port de Toulon ", 1672, in A.N.

3JJ. 203. vol. 42.

5 .- Vincent BRUN. M é m o i r e ■"Toulon depuis le l?e siècle jusqu'àJa

fin du règne de Louis X I V ., 1623, en A. IM.. DD £  765.

6 .- 1 bid.

7 NlUUET, Mémoire . 1671, in A.Ni. , 3JJ. 2Q3 .vol.42.

8 .- Ibid.

9 .- Ibid.

10. - Le Chevalier de CLERVILLE, Mémoire sur l'estât du Port de

Toulon. 1672, in A.N., 3JJ,203,vol. 42,

11. - Jules MICHELET, La Sorcière.(1862).ed. Juillard,1964,p .252.

12 Octave TEISSIER.op.cit..p.106.



I

92

13 Maurice AOULHON, Une ville ouvrière au temps du socia - 

lisme utopique, Toulon,de 1Ü15 à 1851.,Parid,1970,p.lD8.

14 STENDHAL, Mémoires d'un touriste.III Voyage dans le Mi

di. (183B),e d . Maspero,Paris,1981,p . 175.

15 .- Octave TEI5SIER, op. cit.p. 127.

16 .- Ibid.

17 .- Ibid..p.l2B.

18 .- Ibid. .p.142.

19 .- Ibid. . p .14 2.

2Q .- AND.Mémoire sur la Ville et le ^ort de Toulon. 1795, in
2

A.N., DD 7 6 5 .

21 in A.N., 3JJ. 203. vol. 42.

22 .- Ibid.

23 .- Ibid.

24 .- Antoine RAUCOURT.Mémoire à l'appui du projet de Docks,

1,avril 1821, in A.N., D D2 1013.

25 .- "P«V. d'une conférence tenue en présence de 5.E. le Mi

nistre de la Guerre au sujet de l ’agrandissement de 1* 

Arsenal maritime de Toulon", le 8 septembre 1825, in 

A.N., D D2 7 6 5 .

26 Maurice AOÜLHON, op. c i t . pag.82.



93

27 .— Ibid.

2Û in A.N., liD2 1D15.

29 PICOT,"Avis du Directeur des Fortifications sur le pro

jet de créer divers établissements pour la Marine et de 

les enceindre de nouvelles fortifications," le 2 août 1841, 

in A.G..6.1 1 .

30 A.C.M., D û 2 713/1.d .1139 , 1842.

31 ÛELACQUR, Avant-projet pour 1 * Agrandissement de la Ville 

de Toulon , 5 août 1844, in A.N.. D û2 1016.

32 .— Ibid.

33 .- A.C.M..D Û2 713/I.n.ll?.

34 .- ÛELACQUR.oo.cit.

35 .— "place" au sens où l'entend Le Muet: la plus petite étendue

sur laquelle on puisse bastir.

36 .- Jules MICHELET.oo. cit.

37 .- A. N. , D D2 1 Q 1 6 . 22 février 1845.

38 .- A. G . , 6. IL.

39 .- A.C.M .. D D2 713/III.d . 128.

40 .- A. N. , F14 10270.10 (23).

41 .- A. N. , D D2 1016.



t

42 .- "Rapport du Comité des Fortifications",séance du 22

avril 1845, in A.N., DD^ 1 0 1 6 .

43 .- La démolition allait du saillant 11 jusqu'à l'épaule

gauche du bastion n° 7.

44 Délibérations du Conseil Municioal.séance 27 janvier 

1852, in A.C.T., 1D^ 2Q, p. 106,v".

45 Délibérations du Conseil iMunicipal. 25 octobre 1B52 ,

in A.C.T., 1Ü*19, p.62,r°,/v0 .

46 Délib. Cons. M u n i e ». 16 décembre 1852, in A.C.T..1D^1 9 . 

p. 102, r».

47 .- Ibid.

48 bélib. Cons. M u n i e .. 23 sept. 1853, in A.C.T..1D^2 0 .

94

p . 8 3, v 0 •

49 .- M a u r i c e A G U L H Q N . o d . ci t . . D . 57.

4 9 ^ S C ' e s t  à 

m e n t  et 

t i o n .

c e t t e  a d m i n i s t r a t i o n  

l ' e n t r e t i e n  de c e t t e

qui i n c o m b e  

g r a n d e  v o i e

l ' é t a b l i s s e  - 

de c o m m u n i e s -

50 . - "Travaux Mixtes entre le Departement de la Guerre et la

Ville de Toulon. Agrandissement de l'enceinte fortifiée 

et de la ville, tracé des rues &. p l a c e s , établissements 

p u b lics, civils &. militaires", séance du 6 mars 1853, in 

A.G.,6,V.

51 .- Délib. Conseil M u n i e .. 16 mars 1853, in A.C.T., 1D* 19 ,

pag. 148,r».



I

52 .

53 .

54 .

55 .

56 .

57 . 

5B . 

59 . 

6Q .

61 .

62 . 

63 .

95

I bid.

Travaux Mixtes ,séance du 6 mars 1853, in A.G., 6.y, 

Ibid.

I b i d .

I bid»

I bid »

Ibid»

Ibid.

Le 6 décembre lB52,une lettre du Ministre des Travaux

Publics demande une conférence concernant le passage du

chemin de fer de Marseille à Toulon à travers la place.

Jusqu'à cette data la ligne ne traversait pas la place.

"Procès Verbal de conférence entre M.M. Corrèze,Lieu - 

tenat-Colonel,Chef du Génie de la place de Toulon,et 

Tassy,Ingénieur des Ponts et Chaussées,chargé du servi

ce de l'arrondissement de l'Ouest,dans le département du 

Var,au sujet de la construction d'un chemin de fer entre 

Marseille et Toulon, pour la partie comprise dans le De

partement du Var", le 24 juillet 1B46, in A.G..6.IV.

Ibid .

RAOliLX, "projet de 

ter les transports 

lerie de Marine du 

in A.N., D D2 1 0 3 6 .

Chemins de fer,grues,8. pour facili - 

des matières de la Direction d'Artil-
T

Port de Toulon", le 12 octobre 1852,9



I

96

64 REVEL, "Opinion du Colonel du Génie REVEL sur le contenu 

du Procès-verbal de conférence mixte des 7 février et 4 

mars 1656,relatif au projet de tracé des rues de Toulon 

agrandi", le 8 août 1656, in A.G.,6tV.

65 „- Délib. Cons. Munie.. 16 mai 1852, in A.C.T..1D^ 1 9 .p.24.v°.

66 Délib. Cons.Munie..15 septembre 1858, in A.C.T., 1D^ 24. 

pp. 136r“-137 r°.

67 .- Délib. Cons. M u n i e . . 16 août 1859, in A.C.T., 1 D^ 25.

p . 8 2 r° .

68 .- En 1853,pendant la séance du 16 mars au Conseil Munici

pal, Peyruc avait estimé à 30Q francs le mètre carré le 

prix des terrains de l'ancienne ville à acquérir pour 

élargir les rues selon le plan d'alignement de 1650.





98

SUR L'ADMINISTRATION DES ARSENAUX.

Notes pour servir d'introduction à 1 * étude des rapports entre 

les fonctions d'une place maritime et le développement urbain 

connexe.

Très tôt, la technicité propre a la construction navale 

se présente comme l'élaboration de rapports réglés entre "rai

sons" et "parties" d'un navire. Cette élaboration obéit à des 

impératifs techniques hétérogènes; ils doivent composer avec 

une organisation de fonctions industrielles et administratives 

qui est un ordonnancement des pouvoirs d'en décider. Qu'il 

puisse y avoir administration et donc décision à tous les ni - 

veaux et dans toutes les instances des services, non seulement 

de la Marine, mais encore des autres corps concernés par la con

struction et l'entretien de ces bâtiments,cela n'est possible 

et concevable qu'à cette condition que la construction cesse 

d'être la reproduction empirique de modèles concrets améliorés 

par tâtonnement, pour devenir la résultante de diverses combi

naisons contrôlables d'effets évaluables. A la limite toute 

idéale de cette intention administrative, la Marine ne vise 

plus à réaliser des objets, mais des ensembles d'effets dont 

l'évaluation peut relever des Finances: calcul des coûts et de 

la rentabilité; de la Guerre: tenue à la m e r ,manoeuvres,vites

se; des Ponts &, Chaussées: organisation des établissements por

tuaires qui facilitent la construction et le radoub, comme la 

conservation des vaisseaux construits, et donc la réglementa - 

tion de l'espace de l'arsenal; le Génie n a v a l .enfin, pour l'or

ganisation du travail sur les chantiers et le contrôle scienti

fique et technique. Fn effet,sur ce chantier,la technique de 

construction prend le pas sur le savoir-faire des hommes de mé
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tier, dans tous les cas où l'on prétend évaluer les effets de 

ce que l'on a conçu,grâce à un ensemble d'instruments eux-mêmes 

contrôlés scientifiquement. On comprend que la mise en place 

des conditions de cette évaluation technique des effets soit 

allée de pair avec l'organisation de la Marine. Le vaisseau pro

duit n'est qu'un moment de ce processus. La Cour est le prin

cipe régulateur.L'induction y a sa part, qui vise à dégager 

des prescriptions partout valables. Elle s'exerce sous la for

me de réponses des ports aux Enquêtes formulées à Paris. Le Mi

nistère rassemble,examine,compare,promeut et promulgue. Ainsi 

s'établit un circuit réflexif entre des lieux périphériques et 

un centre de décision; le centre, par ses questions, tend à 

clarifier l'expression des pratiques locales et prétend les uni

formiser. Il est entendu que le perfectionnement de cet ordre 

des décisions se confonde avec une application plus rigoureuse 

des principes contrôlés aux situations concrètes.

Dans cet ensemble, l'Arsenal occupe une situation singu

lière s c'est en ce lieu qu'il convient de faire coïncider 1* 

abstraction planificatrice et normalisatrice des effets, avec 

la réalisation de la chose : la frégate, le vaisseau. Pour ce

la il y faut mettre à l'oeuvre le temps,1'espace,les hommes ? 

les matières et combiner alors leurs"effets" selon des "ra - 

tionalités" qui ne se laissent réduire en raison que pour avoir 

par nécessité, fait l'objet de décisions improvisées. On ne 

peut même pas dire toujours qu'elles ne soient conformes à la 

règle locale que par manquement aux principes, ou n'effectuent 

le principe que par distorsion de la règle : il suffit de l'ex

trême abstraction du modèle qui préside à cette organisation 

pour que toutes sortes de pratiques s'instaurent dans l'écart 

ainsi ouvert. En quelque sorte,dès lors que le Ministère ne se 

contente pas de contrôler, mais veut administrer, il est saisi 

par le processus d'abstraction qui,seul, pourrait lui assurer
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2 .  A v e n u e  d e  P a ris  
7 8 0 0 0  V E R S A IL L E S  

T é L  % 3 9 . 5 1 , 5 2  » S1



100

cette maîtrise jusqu'au détail. 11 se subordonne au modèle 

scientifique à l'honneur, dans lequel il croit trouver la jus

tification de ses prétentions.

Et cependant, en gros, les choses, dans l'Arsenal, se 

font, alors même qu'il agrège des services d 'importances,de 

fonctions et de finalités diverses et souvent contradictoires. 

Cette disparité compose, à Toulon, avec les difficultés des 

lieux où sont disposés les édifices; une disparité de cas et 

de combinaisons,dont témoigne une correspondance pléthorique : 

entre l'Arsenal et le Ministère, entre les différents services 

du Port, entre les fonctions: administratives,techniques,de la 

guerre,de commandement de la Marine, l'information circule et, 

ce faisant, polit et règle ses argumentations. Le "papier" a 

ses normes. Elles ne conviennent pas à tous. La singularité 

toulonnaise s'exprime très tôt par l'intermédiaire de cet ins

trument privilégié du perfectionnement de la Marine française.

Parmi les procédés utilisés dans les Ports pour subver - 

tir les intentions normalisatrices du Ministère,le premier con

siste à simplement nier l'efficace du "papier", la possibili

té même d'une transmission de l'information. Déjà en 1672, le 

roi envoie un Mémoire pour être annoté dans tous les ports; 1’ 

enquête porte sur les différentes constructions de France et 

d'Angleterre. Le but visé est déjà l'uniformisation des procé

dés de construction,1 a m é t h o d e ,1'examen des différences,pour 

leur dépassement. A cette époque,les obstacles sont considéra

bles. Ce ne sont pas des ingénieurs qui construisent,mais des 

maîtres-charpentiers. Ceux-ci ne sont jamais disposés à démon

trer leurs procédés, ni à les remettre en question. On le sait, 

et le Mémoire du roi coupe court à l'objection: "il n'y a pas 

d'apparence, écrit-on, que les maîtres-charpentiers ne soient 

persuadez que ce soit une perfection" que les formes qu'ils ont
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su mettre au point.

Prenant ainsi d ’avance en compte cet argument de refus à 

l'Enquête, l'administration le retourne contre ses protagonis

tes en posant que "c'est une preuve que les charpentiers anglois 

sont plus justes dans leurs mesures et proportions que les fran- 

çois". La conclusion s'impose ï

"Il faut seulement travailler à les en faire corriger 

(les maîtres-charpentiers) et chercher les moyens d ’estre plus 

justes et plus sçavantz dans leurs proportions".

L'administration a proposé sa réponse : elle concerne la 

mesure, seul élément du travail de charpenterie qu'elle puisse 

contrôler. Quant à la nécessité d'être "sçavant", c'est par ce 

second biais que le Ministère espère avoir prise sur les pro - 

portions des navires : disposer d'une maîtrise technique en - 

seignée dans les écoles,contrôlée par les Inspecteurs et véri

fiée par la géométrisation des formes. Dans tous les cas, c'est 

la mesure qui doit commander la construction, ce qui est pro - 

prement extraire,abstraire l'acte de mesurer du procédé cons - 

tructif. Toulon a fait une réponse ironique et savoureuse :

"Il serait nécessaire,pour mieux esclaircir toutes ces diffi - 

cultés,qu'on eust des Msistres-charpentiers et d'Angleterre et 

de Provence pour disputer de la perfection de leurs fabriques 

et 1 ^  on verroit mieux au jour les deffaults qui se rencontre- 

roient aux navires anglois, soit par leurs discours,par leurs 

plans et profils que figures. Et-ajoutent-ils non sans perfi - 

die,par des raisons très pressenties qu'on ne met pas sur le 

papier et qui serviroient à connoistre les véritables propor

tions" .

L'irréalisme d'une telle conférence répond à l'inconsé

quence des propositions ministérielles. Pour uniformiser les 

mesures, il faut compter avec la dénomination des parties corn-
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posantes et avec les unités de mesure qui varient d'un port à 

l'autre. Mais encore faudrait—il que les caractéristiques de 

dimension retenues soient toujours les mêmes. Or elles diffè - 

rent selon les méthodes d'assemblage. Mesurer n'est pas un 

acte abstrait de la manière,non plus que de la matière dont 

on dispose. Opératoire, la mesure s'inscrit dans une intention 

constructive qui doit composer avec de multiples circonstances. 

Peut-être est-ce dans le couplage des contrôles technique et 

financier que la démesure de l'ambition normalisatrice apparaît 

le mieux : les devis envoyés à la Cour sont tout bonnement 

indéchiffrables pour elle.

Quand bien même on parviendrait à les lire,le Conseil du 

port de Toulon nous a rappelé que "des raisons très pressen - 

ties" rendent les mesures préalables inopérantes pour régler 

"les proportions véritables" des navires. Achevés et mis à 1' 

eau, leurs tenues diffèrent,alors que les prescriptions du mi

nistère ont été scrupuleusement respectées. Me pouvant se met

tre sur papier,ces raisons n'ont pas d'existence administrati

ve.

Reste l ’échange verbal î le colloque entre artisans. 5a 

réussite paraît cependant fort douteuse. On sait que l'une des 

missions imparties aux inspecteurs de coQstruction quelques an

nées plus tard sera de "suppléer au manque d'expression des 

charpentiers". L'homme de métier sait montrer, mais ne saurait 

dire. Souvent,il ne veut dire. En octobre 1682, un certain 

Chabert,promu aux fonctions d'enseignant à l'école de construc

tion de Toulon interrompit brusquement son c o u r s ,refusant de 

poursuivre,même sous la menace de la prison. Il ne pouvait di

vulguer certains secrets de métier. L'affaire fit quelque bruit 

et Chabert dut obtempérer,au moins formellement.

En transformant, grâce à ces écoles,les charpentiers en
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"constructeurs", puis en leur substituant des ingénieurs con - 

structeurs,le Ministère aurait pu espérer résoudre ces diffi - 

cultés. On en fit surgir d ’autres. Les ingénieurs des ports , 

instruits de géométrie,o n t ,dans la seconde moitié du XVIIIe 

siècle, toutes les raisons de revendiquer le savoir scientifi

que qu'on leur a inculqué. Chacun prétendra le mettre au mieux 

en pratique dans son propre système de construction. Il multi

pliera les interventions auprès du ministère pour tenter de 1' 

imposer. C'est la guerre des systèmes. Les multiples solutions 

possibles qu'offrent dorénavant des techniques mieux maîtrisées, 

se combinent avec des manières héritées de traditions locales. 

Ces dernières,en tout état de cause,sont difficilement modifi

ables,étant matérialisées dans la machinerie et l'organisation 

spatiale de l'arsenal.

Le 14 août 1784, un Conseil de la marine de Toulon se ré

unit pour donner son avis sur une lettre du m i n istre,traitant 

de "l'uniformité à établir sur tous les ouvrages relatifs à 

la construction et à l'armement des vaisseaux". Lecture faite, 

on s'avise "qu'encore que cette uniformité dans tous les ports 

fût désirable et très économique,on pourrait motiver dans ce - 

luy-ci les différences qui ont lieu en certaines parties,de ma 

nière à en conserver l'usage". Remarquant qu'il pourroit en 6- 

tre de même dans les autres départements", on propose une pro

cédure s "commencer par dresser un état détaillé de tous les 

ouvrages et ustenciles que l'on sçait être travaillés différem

ment dans ce Port-ci, en spécifiant les raisons de ces diffé

rences". Ce document serait envoyé dans les autres ports,afin 

qu'ils en prennent connaissance et dressent,à leur tour,l'état 

de leurs "différences" dans leurs pratiques et ouvrages. Ces 

données rassemblées en un "résultat d 'opinions ",le ministère 

prononcerait.

Comment cette rhapsodie de cas singuliers pourrait-elle
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donner lieu à un choix raisonné? On voit mieux le 

gné pour maintenir les choses en l'état. Ce que con 

ponse de Castries; il approuve le projet : "5a Maje

noître incessamment ses intentions sur la manière d 

ports devront présenter leurs opinions respectives"

Sans craindre la surenchère, ce sera,sous peu, cho

On a damé le pion à la prétention toulonnaise : ses

ces " ne serviront P as de référence pour déterminer

des autres ports. M ais ce sera à ce prix qui touche

de : normaliser des opinions.

temps ga —

firme la ré-

sté fera con-

ont les

se faite.
m dif f éren-

le propre

à 1'absur-

L'éducation rationnelle que l'on a voulu présente dans 

chaque port les a faits raisonneurs. La correspondance se gon

fle,mais les arguments terminent en arguties. A ces confusions 

entre raisons et ratiocinations,le coup de force de Borda veut 

mettre un terme, au nom même des principes directeurs qui ont 

conduit à une telle hypertrophie de rationalité. Les ingénieurs 

que.l'on a faits "sçavantz et justes dans leurs mesures" auront 

beau jeu de dénoncer leur réduction à l'état de charpentier.

bn imposant un modèle général de vaisseau réglé jusqu'au 

détail et qu'il suffit de reproduire partout et toujours; fai

sant ainsi des ingénieurs locaux de simples exécutants ,1e Mi-> 

nistère prononce l'incapacité de l'architecture navale à deve

nir une science de la construction. L'idéal fabuleux de possé

der des principes généraux si puissants et si féconds,q u 'ils 

porteraient en eux le pouvoir de régler déductivement le pro

cessus de construction, et de produire le meilleur modèle est 

abandonné. Le modèle proposé par le ministère sera tel,par dé

cret.

L'innovation excita un tollé dans les arsenaux.5i le pro

grès de l'instrument de guerre fut indéniable,on discuta beau

coup sur les avantages économiques. L'un des principaux argu -
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ments en faveur du système de Borda fut "l'uniformité qu'il é- 

tablit dans les gréements". Il avait "l'avantage de faciliter 

les réparations et de procurer des rechanges à tous les bâti - 

ments de guerre, quel que soit le port de France où ils relâ - 

chent". Avantage si évident,q u 'il semble devoir l'emporter sur 

toute autre considération. Cinquante ans plus tard,ce ne sera 

pas encore le cas.

ün procès-verbal du conseil d'administration du port 

daté 3 mars 1834,fait étatd 'une discussion qui s'est élevée 

à propos de l'établissement de l'atelier d'assemblage des mâts 

et du magasin des mâtures confectionnées. Le document est in - 

téressant car il signale l'enchevêtrement de deux types de 

problèmes : l'organisation spatiale de l'arsenal dans le site 

de Toulon, et la gestion des services. NPus reviendrons sur le 

premier point du débat soulevé au conseil : il concerne une 

nécessité constamment évoquée à l'arsenal, celui de son agran

dissement. Notons simplement ici que les avis diffèrent sur 1' 

opportunité de déplacer l'atelier et sort magasin vers l'est de 

la rade,au Mourillon,à l'écart de l'arsenal et près du nouveau 

chantier de construction. Le directeur des constructions nava

les s'oppose énergiquement à cette solution. Il n'est pas ques

tion d'éloigner cet établissement car "il n'y a aucun détail 

qui ait plus besoin d'être auprès de la direction : aucun ne 

donne lieu à plus d'incidens quotidiens, à plus de visites de 

la part des ingénieurs et de celles des officiers de vaisseau; 

ni de plus fréquentes manoeuvres à diriger sous les yeux des 

chefs par les maîtres de l'atelier".

Si ce"détail" doit demeurer sous les yeux des chefs et 

de la direction, c'est à l'évidence qu'il y a conflit à pro - 

pos de la gestion des mâtures. L'exposé fort didactique qui 

suit révèle les véritables i nterlocuteurs, les officiers de vais- 

emporter leur adhésion, on en appellera à desseaux pour ver-
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tus militaires:

"Il ne faut pas,dit-il,considérer les mâts en magasin, 

comme un dépôt immobile qui une fois rangé,peut Être tenu sous 

clef jusqu'à l'armement lointain de tel ou tel Bâtiment. Il se

rait de mauvaise Administration d'en agir ainsi. L'Economie et 

la prudence militaire, veulent qu'il n'y ait de mât affecté à 

chaque Bâtiment que numériquement et no individuellement. C' 

est à dire, que lorsqu'on veut mâter un Bâtiment,on doit tou - 

jours lui destiner en premier lieu,sans égard à l'appartenance 

nominale,les pièces les plus âgées,parmi celles de son rang en

core propre au service,afin de maintenir constamment les dro - 

mes aussi près que possible de l'état neuf ; d'éviter des pérî

tes immenses en argent, et des graves déceptions quand on au - 

rait à mettre une escadre dehors.

Il résulte de là une indispensable et perpétuelle liaison 

entre les faits de l'Atelier et le Magasin : une nécessité con

tinue de vérification,de remuement, d'extraction et de rempla

cement parmi les matériaux entreposés".

Ce qui est en cause, c'est l'industrialisation de la cons

truction des navire8,et la difficulté à faire admettre à ceux 

qui s'en servent, qu'il est de leur intérêt d'adhérer à la lo

gique de la série qui préside à la fabrication des mâts,de re

noncer donc à leur appropriation. On insiste : les mâts doivent 

être affectés numériquement et non individuellement ; selon 1' 

ordre de la vétusté et sans égard à l'appartenance nominale. 

Soit une logique de la production et de la consommation étran

gère aux valeurs de l'officier responsable de son bâtiment,pour 

qui toute une tradition fait du vaisseau dont il a charge,un 

prolongement de son propre corps.

L'histoire de l'organisation de la marine pourrait être 

lue comme celle du conflit entre les experts en construction
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et en navigation. On sait les obstacles mis à l'effort de ra - 

tionalisation de la construction par le privilège accordé aux 

officiers sous Choiseul dans la direction des travaux. Si l'or

donnance qu'il édicta en 1765 n'eut qu'une brève existence, cel

le de 1776 repose sur le même principe,énoncé dans le rapport 

au roi qui la précède ; que " l'instrument de guerre,quel 

qu'il soit,doit être fabriqué par celui qui s'en sert".

Le principe trouve encore des avocats en 1802. Dans le 

cas des magasins de mâtures, la résistance des officiers répon4 

au propos irrité de Oougeard, pour qui "les organisations se res

sentent toujours du milieu social dans lequel elles ont pris 

naiss ance".

Le même Gougeard identifiait les arsenaux à des "usines 

maritimes" destinées à "réunir et conserver (...) la flotte à 

tous ses degrés de préparation"; en dépit de l'esprit des rè - 

glements qui inclinait aux routines de conservation,des usines 

de telle ampleur ne pouvaient ne pas être le banc d'essai de 

maintes applications. Déjà,en 1820, Dupin célébrait à l'Insti

tut la Procfès des arts et des sciences de la marine depuis la 

paix. Mais la multitude d'innovations qu'il relève n'éclaire 

guère sur la genèse des ingéniosités dans le milieu technico-*- 

administratif des arsenaux; la brièveté obligée de son propos 

ne lui eût certes pas permis d'aborder cette matière complexe, 

voire confuse. Or les archives du port de Toulon attestent que 

les figures du progrès technique les plus disparates se sont 

présentées au XIXe siècle,tant à la source qu'à l'essai des in- 

novatios. I^ est arrivé que l'initiative vînt d'un entrepreneur, 

ainsi de Guillaud qui prit argument du nouveau système des 

poids et mesure pour uniformiser,dans ses usines,les pièces d' 

approvisionement métallique. L'exemple n'est pas unique; malgrç 

la suspicion qui pèse sur les entrepreneurs de mettre plus de 

zèle à tirer vers le profit qu'à satisfaire aux exigences de



1D8

qualité.

L o r s q u e , e n  1 6 4 1 , T u p i n i e r  van t e  le t r a v a i l  des ports et 

des u s i n e s  de la m a r i n e , d o n t  les p r o d u c t i o n s  s o n t  s o u m i s e s  à 

de s o i g n e u s e s  é p r e u v e s  de r e c e t t e  c ' e s t  p o u r  s t i g m a t i s e r  "les 

p a r t i s a n s  e x c l u s i f s  de l ' i n d u s t r i e  p r i v é e " .  D é s o r m a i s ,  ils cher- 

c h e n t  à s ' i m p o s e r  d a n s  les i n s t a n c e s  p a r l e m e n t a i r e s ,ce qui por 

se le p r o b l è m e  de la v a l e u r  du m o d è l e  de 1' e n t r e p r i s e  privée, 

à l ' é g a r d  de l ' o r g a n i s a t i o n  d e s  a r s e naux.

Si f r a p p a n t e  s o i t - e l l e ,1'o p p o s i t i o n  du p r i v é  et du public 

n ' e s t  qu' u n  f a c t e u r  p a r m i  d ' a u t r e s  dans l ' é c o n o m i e  des inn o  - 

v a t i o n s .  Il f a u t  i c i  d i s t i n g u e r  ce qui r e l è v e  de la r é f l e x i o n  

des a u t o r i t é s , l o c a l  es ou c e n t r a l e s , s u r  la m a r c h e  des services, 

de ce qui r e s s o r t i t  à des t r a n s f e r t s  r a d i c a u x  de t e c h n o l o g i e s .

A cet égard,ce n'est pas sans prudence qu'il faut lire les au

teurs récents qui dénoncent sans nuance la persistance de mo - 

yens archaïques dans l'arsenal. Lorsque Coppier en 1861 veut 

introduire le système de centralisation énergétique d* Arm - 

strong,pour mouvoir au Mourillon moteurs et manutentions,le 

rapporteur du projet a beau jeu de critiquer son inadéqua

tion : l'agrégat des travaux dispersés à l'Arsenal seraient 

mieux servis par des moteurs animés,des chevaux en l'espèce , 

d'autant plus idoines que le travail forcé est en voie d'ex - 

tinction et que les ouvriers libres font craindre des conflits

La motorisation des travaux a été,assurément,tardive à 

Toulon; ce n'est qu'en 1834 que l'on établit une scierie à va

peur,à la demande des Constructions navales qui se plaignent 

de ce que "les sciages à bras sont lents et insuffisans" . Peu 

auparavant,on avait substitué "une machine à feu locomobile de 

six chevaux" au manège de quatre chevaux qui servait à "cor - 

royer le mortier (...) pour de grands travaux de maçonnerie" . 

Mais si ces applications peuvent paraître tardives aux yeux 

des zélateurs naïfs du machinisme, il n'y a pas lieu d'incri-
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d ' i n c r i m i n e r  le seul p o i d s  des r o u t i n e s .  L ' i n s t a l l a t i o n  des 

m a c h i n e s  a été e n v i s a g é e  b i e n  p l u s  t 8 t  et la d é c i s i o n  de les 

m o n t e r  s e m b l e  a v o i r  o b é i  à un e n s e m b l e  d ' a p p r é c i a t i o n s  t e c h n o 

l o g i q u e s  m o t i v é e s .  Une e n q u ê t e  du M i n i s t è r e  en 1 & 2 Ü  se jus t i  - 

fie d ' e l l e  m ê m e  p a r  le s e n t i m e n t  que "les a r s e n a u x  m a r i t i m e s  

s o n t  en a r r i è r e "  des u s i n e s  que s e r v e n t  des m a c h n i n e s  à vapeur. 

O n  p r e s s e n t  que

"les gros ouvrages de forges,le sciage des bois,le hala- 

ge à terre des corps flottants de fortes dimensions,le lamina

ge des métaux,le forage des pompes,les ouvrages de tour qui de

mandent de la force et de la précision,le curage des ports,les 

épuisements,sont autant d'objets pour lesquels il est probable 

qu'il serait avantageux d'appliquer la machine à feu..."

Mais le Ministère prévient aussi les intendants et leurs 

ingénieurs d'un empressement mal entendu en faveur de l'innova

tion et leur demande d'estimer au plus juste le poids des avan

tages "économie de la main d'oeuvre (...) célérité d'exécution, 

précision des ouvrages" au regard des servitudes,parmi lesquel

les la moindre n'était pas la présence encombrante d'une chiour- 

me nombreuse constituant un abondant réservoir de main d'oeuvre* 

les auteurs de l'enquête ne s'y trompent pas qui soulignent qu'

" un arsenal maritime ne saurait être dirigé d'après les mêmes 

considérations" que celles qui prévalent dans les "établisse - 

ments particuliers" de toute sorte.

Au d e m e u r a n t , d e u x  f a c t e u r s  p a r m i  les p l u s  d é c i s i f s  de la 

t e c h n i c i t é  de l ' a r s e n a l  dans l a  p r e m i è r e  m o i t i é  du X I X e  siècle 

r é s u l t e n t ,p r é c i s é m e n t  d ' u n e  s u r c h a r g e  de c e t t e  m a i n  d ' o e u v r e  

p a r t i c u l i è r e  q u ' e s t  la c h i o u r m e  et du s y s t è m e  b u r e a u c r a t i q u e  

a y a n t  en c h a r g e  la c o l l e c t i v i t é  d i s p a r a t e  qui o u v r a i t , e n  tou s  

ses d a n s  les l i m i t e s  d u  d o m a i n e  m a r i t i m e .  De la c o e x i s t e n c e  d' 

u n e  c h i o u r m e  n o m b r e u s e  et d ' u n e  f o u l e  d ' a g e n t s  de l ' E t a t , d ' e n 

t r e p r e n e u r s  et d ' o u v r i e r s  l i b r e s , t o u s  s o u m i s  à d i v e r s e s  régie-
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mentations,résultait une complexité de moyens et de fins dont 

on imagine mal qu'elle pût tendre à la novation et favoriser 

des initiatives. Or, il semble bien que, dans quelques cir

constances particulières,cette complexité apparemment ineffi - 

ciente ait pu faciliter,pour un temps,des tendances à l'innova

tion technique,en ait couvert le développement,un peu à la ma

nière dont on assure,aujourd'h u i ,que de l'ordre peut naître du 

désordre apparent de systèmes physico—chimiques complexes.

Cette tendance et sa perpétuation momentanée sont parfai

tement illustrées par le passage tumultueux de l'ingénieur des 

travaux maritimes Antoine Raucourt,qui en eut la direction par 

intérim. Toute sa vie professionnelle qui commence par la m i 

se au travail autoritaire des chiourmes et s'achève par des 

projets ambitieux de réforme politique a été une longue appli

cation à surmonter les obstacles qu'apposent la physique des 

matériaux et les résistances sociales.

Toute sa vie professionnelle qui commence par la mise 

au travail autoritaire des chiourmes et s'achève par des pro

jets ambitieux de réforme politique a été une longue applica - 

tion à surmonter les obstacles qu'opposent la physique des ma

tériaux et les résistances sociales.

Le journal de ses constructions à Toulon,les vicissitu

des de ses projets,le caractère du front d'innovation qu'il é- 

tablit s'éclairent si l'on prend la peine de se représenter 1' 

organisation,à • son époque, de l'administration de l'établis - 

sement toulonnais.La- plupart des pièces touchant a la vie du 

port se trouvent multipliées dans les divers registres de cor

respondance tenus par les services; savoir =-sous la responsa — 

bilité du Commandant de la marine (ou du Préfet maritime, l'ap

pellation varie) les diverses Directions (Constructions nava

les ,Mouvement du Port,Artillerie,Travaux hydrauliques,etc ...) 

sont tributaires pour ce qui de la gestion (comptabilité d 'es—
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pèces et matières) des ordres de l'Intendant qu'assistent des 

inspecteurs,des commissaires et toute une bureaucratie diver - 

sement efficace et probe. Elle a ses règles,ses formes,ses pré

tentions ,tour à tour vantées ou rabattues lorsque les dehors 

sur quoi elle se détermine la provoquent à se modifier plus 

ou moins violemment. Sa fonction est de communication entre les 

diverses instances qui ont pour fins ddassurer l'ordre,de me - 

ner à exécution les programmes de service et de procéder avec 

la plus grande économie possible. Il est clair que ces buts ne 

sont jamais atteints sans déperditions,ni déchet. Mais il im - 

porte de dissimuler,autant que faire se peut,l'excès de ces 

pertes, de les tolérer,du moins de les rendre tolérables par 

une grande minutie de stipulation et d'apparents scrupules de 

comptabilité.

Ce goût du détail invérifiable,on le trouve notamment 

dans les essais d 'évaluation du travail de la chiourme,lorsqu’ 

elle a été mise en concurrence,à l'initiative de l'Intendant 

Lareinty,avec les entreprises et les ouvriers libres ou entre

tenus. A couvrird 'une vaine et fausse précision l'estimation 

des travaux d'un établissement très disparate et fort nombreux 

dont le fonctionnement ne répand qu'à une rationalité approxi

mative,la bureaucratie renforce évidemment sa raison d'être , 

tout en ménageant à son insu,des enclaves de relative liberté 

d'action; autrement dit,de 1'initiative,en matière de mouve - 

ments ou d'invention technique trouve avantage à s'exercer 

dans les lieux et les circonstances où s'affaiblit la vigilan

ce normative; que cette diminution résulte d'un oubli de pres

cription,ou paradoxaleroent,d ' un excès de stipulation.

La puissance d'invention de Raucourt à Toulon tient pour 

une grande part à la faculté qu'il eut ou prit de tourner les 

règlements,souvent avec l'appui de ses supérieurs,tout en pro

fitant de situations de monopole que lui offraient certains 

articles du corpus réglementaire. 5*il eut matière à déployer

111



112

un grand génie inventif,si son passage à Toulon illustre bien 

ce que peut être un front d'innovation, c'est que ses inven - 

tions constructives furent favorisées par des conditions loca

les assurant,au delà des prescriptions ordinaires,1 a possibili

té d'expérimenter dans un domaine séparé des contraintes de la 

société civile. Ce n'est pas que Raucourt pût faire sans éprou

ver des limites,des contradictions, mais le sort de ses idées 

était lié à la singularité de l'ensemble des contraintes qu'il 

devait assumer et qui, par le seul fait de leur particularité, 

le mettait en situation d'inventer; la mise à sa disposition 

d'un multitude de travailleurs peu coûteux,les vues d'économie 

qui s'en suivent,la volonté de les pousser jusqu'à la limite 

de 1 ' autarc;e ,1 a protection personnelle de 1 ' Intendant,1'avan

tage attaché à un ordre disciplinaire,strict dans son principe 

créaient pour un ingénieur une situation exceptionnelle. Dispo

sant d'une donne inédite Raucourt se trouve rapidement en posi 

tion,sinon dans la nécessité,de subordonner la composition de 

ses projets aux caractéristiques de chantier; la gamme des ma

tériaux à sa disposition,1'inhabileté patente de la main-d' 

oeuvre le déterminent à imaginer des formes d'édifice qui

soient en accord avec la nature et l'échelle des composants 

dont il dispose; d'où son idée de piles de brique à noyau de 

béton ou de maçonnerie de m oellons,d'où son idée de substituer 

aux pilots des fondations par compactage, d'où son projet d'une 

immense voûte o g ivale,constituée d'une agrégation de briques 

bi-cubes,sans nulle charpente,etc... Il est remarquable qu'en 

plusieurs circonstances,Raucourt ne se priva pas de faire édi

fier des modèles en petit ou en vraie grandeur,dans la vue d'é

prouver la constructibilité et la résistance de ses composi — 

tions; mais ses édifices finirent par se révéler trop fragiles; 

une bourrasque renversa à St Mandrier plusieurs travées d'une 

galerie en construction,ce qui commença par discréditer son 

système de travaux par économie. La durée du délai qui sépara 

les premiers accidents du ; désaisissement de Raucourt peut é—
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tonner.C'est que l'homme,non plus que son protecteur ne se vou

lurent intimidés par une infortune momentanée; ils tenaient à 

leur projet d'organisation disciplinaire de grands chantiers , 

présumés peu coûteux,et ils suscitèrent toutes sortes d'exper

tises; le temps gagné fut utilisé à avancer d'autres projets ; 

une fois parvenu à  Toulon,le premier rapport des Inspecteurs 

qui n'était guère favorable,au vu des dommages effectifs,R au - 

court n'eut de cesse que de contester ces autorités; d'où l'on 

voit s'engager une controverse sur les mérites et les défauts 

de divers dispositifs techniques,où les obstacles qui délimi - 

taient le front d'innovation changent de nature et de fonction. 

Ce n'est ni la rigidité des règlements,ni les oppositions inté

ressées à sa mise au travail des forçats que doit surmonter 

Raucourt,mais la contradiction sur le terrain doctrinal.

Aux ingéniosités mises en oeuvre à la faveur de circons

tances économico-administratives très particulières font suite, 

une fois les controverses technologiques engagées,toute sorte 

de signes d'une volonté obstinée de manifester post festum un 

r81e marquant dans l'histoire des techniques.

Raucourt a provoqué la publicité des conflite dont ses 

inventions furent à tout le moins le prétexte. Sans aller à 

dessiner une psychologie de l'inventeur, on ne peut s'empêcher 

de souligner la tendance qui le porte à tracer le cheminement 

de sa distinction dans un univers particulier,également distan 

des visées d'ingénieurs du 18e st du 20e siècle (pour simpli 

fier);les unes étant tournées vers l'appropriation du territoi

re,les autres vers la production de série. Son domaine fut 1* 

organisation disciplinaire de vastes chantiers dont les tra - 

vaux répètent des motifs d'ingéniosité et produisent,simultané

ment,de l'économie dans sa figure comptable.

J u s q u ’après don retour de Russie,Raucourt défendra pas - 

sionnément les mérites de son système de chantier; il tiendra
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à déposer à l'Académie des sciences,en 1832,une copie des rap

ports de Raynaud,le commissaire du bagne,assortis de minuties 

comptables. Reste à examiner la validité des raisons invoquées 

pour "démontrer" qu'à une certaine date le bagne serait deve - 

nu une entreprise profitable à la Marine; il faut saisir 1' 

artifice qui permit de motiver des évaluations au millime près, 

des travaux accomplis par les forçats dans les divers services 

du port.

Mais si la validation comptable paraît une entreprise 

tout à la fois difficile et contestable; si, pour le dire au - 

trement,elle laisse apercevoir la force des préjugés et des 

idéologies,comment n'en pas trouver la confirmation dans cette 

lettre de Lareinty où Hesse,le successeur de Raucourt se voit 

quasiment intimé par un non-technicien,1'ordre de revêtir de 

raisons techniciennes le choix d'un parti technique qu'il ne 

partageait pas entièrement? L'Intendant ayant reconnu avec "le 

port",que l'on pouvait modifier »par substitution de matériaux, 

les détails de construction d'un "projet arrêté" par le Minis

tère,il fait remarquer à son Directeur des travaux maritimes 

que le courrier de ce dernier "ne présente pas ce caractère 

officiel qui doit servir à amener des changements dans un pro*- 

jet arrêté". Aussi demande-t-il à Hesse,avec courtoisie mais 

fermement,de rédiger "un rapport raisonné signé de vous qui 

(...) transmis par moi,puisse servir de base à la décision de 

son Excellence" et il lui suggère ..ans ambages que le nouveau 

parti ne "doive donner lieu dans (son) rapport à aucune expres

sion dubitative". On ne peut mieux illustrer la subordination 

hiérarchique qui caractériserait ce qu'on nomme (à tort,au de

meurant) la tèchnocratie.

Le milieu conflictuel,inventif ou routinier , 

selon les cas,que compose l'arsenal se référé à des critères 

d'évaluation qui sont évidemment dominés par les vues généra

les du Ministère et des appréciations économiques globales qui
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répondent à d'autres règles que celles qui déterminent la fina

lité économique d'activités locales. Cn définitive, diverses 

rationalités techno-économiques s'articulent dans la suite des 

évènements qui marquent l'histoire technique de ces établisse

ments considérables que sont au 19e siècle les arsenaux mariti

mes.

5i l'heureux équilibre des comptes ne trompe personne,et 

facilite le travail de tous,il est un autre aspect de la ges - 

tion^ locale des manquements à la règle qui mieux encore indi

que la singularité de l'arsenal dans 1 ' amdinistration de la ma

rine. Il s'agit de cette pratique qui consiste à prendre son 

temps, aussi bien dans l'usage des fonds mensuellement alloués, 

que pour la mise en oeuvre de travaux. Qn joue la hâte ou la 

temporisation : on les combine. Combinaison qui ne tourne pas 

toujours à la machination,tant s'en faut.

Quelques éléments di'une correspondance décennale, de 

1825 à 1835,sur le magasin des vivres de Toulon en donne un 

aperçu : Bernard, Directeur des Travaux maritimes et rappor - 

teur d'une commission sur l'agrandissement de l'arsenal signa

le que "la Marine ne possédant pas à Toulon de magasins des 

vivres,on loue à des prix très élevés depuis un grand nombre 

d'années,de mauvaises maisons situées au Parti et qui ne conte

nant. qu'une partie des denrées, obligent souvent à prendre d'

autres maisons que la Marine paye d'autant plus cher,que les 

propriétaires connaissent le besoin que l'on éprouve d'augmen

ter les dépôts,exigent souvent des prix exorbitants. A ces in

convénients se joignent le défaut de surveillance et des dé — 

penses inutiles qu'occasionnent les transports des grains à la 

boulangerie situées à  l'autre extrémité de la ville.

La Marine ayant le plus grand intérêt de faire cessre sembla - 

ble état des choses qui,à la vérité,existe peut-être depuis 

cent;, ans,,mais n'en est pas moins aussi dispendieux que vi

cieux,on propose de placer un magasin de vivres à Castigneau
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près de la boulangerie".

Cette proposition de Bernard prenait place dans un grand 

projet d'agrandissement de l'arsenal vers l'ouest,à Castigneau 

Projet constamment repris et abandonné : si cet emplacement 

"est le seul qui puisse se lier facilement à l'arsenal actuel 

et former un tout avec lui" les difficultés qu'on éprouva pour 

vaincre les sources qui se déclarèrent lorsque l'on tenta les 

épuisements firent abandonner les projets d'agrandissement". 

Dans leurs conclusions,les commissions d'avril et août 1825 

décrétèrent ces difficultés dépassées s "aujourd'hui ( . . . )1'on 

a les moyens de surmonter toutes les difficultés".

Le ministère veut cependant s 'assurer.précise 

tions. Bernard maintient ses positions : l'agrandis 

Castigneau est non seulement possible,mais facile, 

sin des vivres sera placé près de la boulangerie et 

nications avec cet établissement seront facilement 

on pourra d'ailleurs arriver au magasin des vivres 

par terre".

ses ques- 

sement à 

"Le maga- 

les commu- 

établies ; 

par mer et

Cependant,il n'en sera pas ainsi décidé. Le 15 avril 

1828 Montluisant,alors directeur des Travaux m a r t i m e s , é c r i t  à 

l'an»iral« Son propos ï pouvoir commencer les travaux pour "1' 

établissement des vivres et de la boulangerie à l'est de la 

vieille darse", c'est à dire à l'opposé de la rade par rapport 

à Castigneau. Si les travaux sur ce nouvel emplacement n'ont 

pas encore commencé,c'est qu'il y faut l'accord de la Guerre. 

Montluisant l'obtient en août de la même année. Tous les corps 

et services impliqués étaient parvenus à une entente. Cepen — 

dant,rien ne se fit, "pour des motifs d'économie et surtout 

le besoin de gagner du tems affirment sans ironie Collas et 

Montluisant,1e 21 mars 1815. Ils répondent alors par un nouveau 

projet à une ordonnance royale et à une dépêche du ministre :

'» ü  faut trouver un emplacement convenable au bord de la mer
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pour le service des subsistances cherché en vain dans l'arse - 

nal et en ville".

On en est resté à la situation de 1825. Les vivres sont 

toujours au Parti. On apprend même qu'entre temps,la direction 

de l'arsenal avait envisagé "d'acquérir des maisons particuliè

res qu'elle tient en loyer sur le quai du Party et dont on la 

déloge tous les jours ; mais elle a été obligé d'y renoncer de

vant l'énormité des dépenses à faire et par les difficultés 

contentieuses". La boulangerie est toujours en place aux abords 

de Castigneau,et l'on revient à l'idée d'y construire le maga

sin des vivres. Il sera placé,selon ce nouveau projet dans un 

ouvrage à cornes,détaché en avant des bastions ouest de la dar

se neuve. Deux jours après la signature de ce procès-verbal, 

un post-scriptum y est joint : ce n'est rien de moins qu'un 

nouveau projet. On propose de renoncer aux ouvrages détachés 

au profit d'un tracé continu,en couronne,cette solution "per - 

mettant de réunir la boulangerie aux autres dépendances des vi

vres et de ne former qu'un seul ensemble c l o s ,facilement accès 

sible par terre et par mer".

Vers la fin de ce post-scriptum,on réserve à l'adminis

tration centrale la possibilité de concevoir une autre dispo — 

sition en suggérant que "lors de l'étude définitive du projet 

de détail des fortifications ",on "élargisse l'espace accordé 

par le nouveau tracé".

Le règlement de cette situation est indéniablement utile. 

Il ne semble pas devoir être l'occasion de conflits considéra

bles entre la Marine,la Guerre,les Travaux maritimes : il s ’a

git de réunir une boulangerie et un magasinl Cependant,en 1'af

faire,durant ces dix années -plus d'un siècle si nous devons 

en croire Bernard— ,l'ordre des possibles fut le seul ordre 

réel. Mais cet ordre réel ne relève aucunement d'une vision

trop 1 issée,mélodique de l'histoire. C'est en fait et en toute



118

circonstance,un ordre polémique; il repose sur une résistance 

nécessaire,parfois pathétique,au déclin physique de tout ce 

que l ’arsenal produit et maintient; aussi n ’est-ce pas sans 

raison que Bernard,en août 1825, put conclure un rapport sur 

l ’agrandissement de l'arsenal, en invoquant "le profond cha

grin" qu'inspire la vue de "beaux vaisseaux (...) pourrir sur 

leurs amarres et disparoître 10 à 12 années après leur cons — 

truction",q u 'il y a lieu de "conduire à Brest ou è Rochefort 

pour être radoubés ou condamnés". Un ménagement inquiet du 

temps, dans la vue de conserver des organes,tel est le ressort 

qui soutient toute organisation techniquement et émotivement 

enracinée en un lieu.

j



S U B V E N T I O N  5 . R .A. n° 8 5 / 6 9 6 , a y a n t  p o u r  ti t r e :

L»EXTEN5IÛN û 1 UNE VILLE MILITAIRE AU XIXe SIECLE : T OULON.

EQUIPE: A.V.M.,UPA de Nancy., 5460D V i l l e r s - les-Nancy.

RESPONSABLE SC IENTI FI LUE : Marilù C A N T E L L I .

FICHE R E S U M E E .

Ce rapport rend compte de l'état d'avancement de notre recherche au 

terme de la première année : nous avons travaillé sur l'évolution de la 

ville et de l'arsenal de Vauban.à 1863.

Notre introduction relative aux agrandissements de Toulon avant le 

XIXe siècle vise à saisir le fonctionnement du pouvoir municipal dans 

sa maîtrise des affaires de la ville. Ce problème nous a intéressé en 

premier lieu, tout le long de l'étude^ d'autant plus que ce pouvoir se 

réduit au fur et à mesure que la ville se militarise. Mais au XIXe si 

cle nous assistons au retournement graduel de cette situation.

L'un des axes de l'étude est l'analyse des relations entre projet

l'espace et partage des responsabilités entre les autorités détermina

tes. Les documents consultés sont surtout les rapports des Commissions
2Mixtes aux Archives du dénie, les séries DD des Archives Nationales e 

les Délibérations du Conseil Municipal des archives de Toulon. Les 

Archives Départementales de Draguignan nous ont documenté à l'égard 

de plusieurs problèmes,mais nous pensons de les exploiter dans la deu

xième partie de 1® recherche prévue pour l'année 1987-1988,car,plut8t 
que sur la ville, ces archives nous ont renseigné sur les projets des 

édifices publics ainsi que sur des problème» de société que nous n' 

avons pu approfondir- j u s q u ’ici.

Les questions qui ont guidé la deuxième partie de ce t r a v a i l ,consa

cré aux projets du XIXe siècle,portent plus particulièrament sur l'a

nalyse des différents plans et des relations annexées. Le XIXe siècle 

toulonnais continue à saisir la ville comme uns entité définie p ?• 

le tracé d'unæ enceinte. Chaque niveau d'intervention de tout p r o j e t  

repéré,nous a interrogé sur la nature des nouveaux besoins,les di •“ 

rences,que la société en mutation met en place.

Notre rapport s 'arrête,comme prévu, à la fin dg Second Empire 

que à laquelle seul le projet d'agrandissement est défini mais n 

édification de la nouvelle ville.


